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Depuis 6 ans, l’Observatoire national de la délinquance (OND) mène plusieurs types de travaux statistiques 
dans le cadre de sa mission de mesure des phénomènes de délinquance. Il exploite les données statistiques
existantes, qu’elles soient d’essence administrative ou non, selon sa propre méthodologie, comme c’est le cas

pour les crimes et délits enregistrés par la police ou la gendarmerie nationales. Il collabore avec l’INSEE dans le cadre du
dispositif d’enquêtes annuelles de victimation dont il publie régulièrement les résultats et il conduit des études
spécialisées lorsqu’il s’autosaisit ou lorsqu’il est sollicité sur un thème particulier. 

Le présent numéro de la série « Grand Angle » s’inscrit dans le cadre de ces études spécialisées, tout comme 
de  précédents numéros, le 13e consacré à l’enquête sur la nature des violences physiques non crapuleuses à Paris, 
le 14e qui proposait une approche multi-sources de la question des violences physiques par conjoint ou ex-conjoint, 
ou encore le 15e qui s’attachait à l’analyse des phénomènes de délinquance dans les transports en commun ferrés 
d’Île-de-France. Il s’agit ici, tout autrement, d’appréhender les phénomènes de violences et d’incivilités dans le football
amateur, répondant en cela à une demande du conseil d’orientation de l’OND. 

Sport populaire, très médiatisé et produit de la mondialisation, le football jouit d’une popularité qui ne se dément pas.
Sport d’éducation par excellence, le football amateur ne parvient à masquer ni ses excès ni ses faiblesses, et particuliè-
rement, les violences et les incivilités qui entachent son image. La question qui est régulièrement posée est de savoir
comment lutter contre ces comportements socialement inadaptés et qui se constatent très souvent lors des compétitions
de football amateur. 

La multiplication des incivilités et des violences montre que le sport en général, le football en particulier, n'échappe
pas aux maux qui affectent la société dans son ensemble. Pour reprendre l'analyse du sociologue Norbert Élias : 
« L'incivilité, la violence dans le sport, ne sont que les expressions sociales et culturelles du niveau de civilisation que nous avons atteint
 collectivement ». Cette étude qui s’appuie sur un échantillon de matches de football relativement intéressant, permet
d’avoir une vision de l’ensemble du phénomène de violence et d’incivilité, même si toutefois, il y a lieu d’en relativiser
la portée du fait d’un faible nombre de faits connus, à l’occasion des matches à incident(s), au regard du nombre de
matches observés. 

Les pouvoirs publics se sont très fortement impliqués pour essayer d’endiguer ce phénomène. En France, le cadre
 juridique consacré au sport a particulièrement évolué depuis 1995, et notamment, en son sein, le code disciplinaire 
de la Fédération Française de Football (FFF). On songe également à la multiplication des campagnes de sensibilisation,
à la protection renforcée des arbitres, qui, depuis le 23 octobre 2006, se sont vu octroyer la qualité de personne chargée
d’une mission de service public, et qui permet aux tribunaux de mieux sanctionner un comportement déviant à leur
endroit. Quelles que soient leurs dénominations, les différentes institutions en charge de la régulation du sport, de
 l’éducation et de la sécurité se rencontrent très régulièrement et parlent aujourd’hui le même langage. La mise en œuvre
d’actions de prévention et de répression se trouve ainsi grandement facilitée. 
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LES VIOLENCES ET LES INCIVILITÉS DANS LE FOOTBALL AMATEUR

Résultat d’une démarche originale et innovante, l’Observatoire des comportements a été créé en 2005 pour mettre 
un terme à des interprétations trop souvent en décalage avec les faits objectifs tirés des résultats d’une saison de 
football complète. Il se compose de deux membres permanents (ancien sportif, acteur ou représentant du milieu du 
football) : Patrick Wincke, conseiller technique national en charge des actions citoyennes, chargé de mission du ministère
des Sports auprès de la FFF sur les problèmes de violences et de racisme, et Matthieu Robert, coordinateur administra-
tif de l’Observatoire des comportements. Cette structure est soutenue par la Ligue du Football Amateur (LFA) et la FFF.
Elle est amenée à construire des partenariats avec les institutions administratives et toutes autres formations sportives
concernées de près ou de loin par les phénomènes de violence et d’incivilité. Elle participe, entre autres, à des réunions,
telles que les « états généraux de l’arbitrage », coordonnées par le Ministère des Sports.

L’outil d’enregistrement des faits constatés utilisé par les services de police et les unités de gendarmerie n’est pas en
mesure de fournir des informations sur la quantification du phénomène de violence dans le milieu du football. L’OND a
donc opté pour une étude à partir des seuls éléments dont il pouvait disposer en la matière : les données statistiques
brutes issues de l’Intranet Fédéral « Foot 2000 ». L’OND a ainsi obtenu des statistiques très détaillées sur un échantillon
significatif de compétitions officielles, organisées sur l’ensemble des districts et ligues de football, à l’exception des
 territoires ultra-marins, pour les saisons de football 2006-2007 et 2007-2008. 

L’OND tient à remercier le Président de la Fédération Française de Football (FFF), Jean-Pierre ESCALETTES, et tout
 particulièrement ses collaborateurs de l’Observatoire des comportements, Patrick WINCKE et Matthieu ROBERT, pour
avoir rendu possible cette étude.

Alain BAUER
Professeur de criminologie au CNAM, Président du conseil d’orientation de l’OND

André-Michel VENTRE 
Directeur de l’INHES 

Édité par « CNRS éditions » et peut être commandé grâce à ce lien www.cnrseditions.fr/ouvrage/6075.html

1er rapport annuel (mars 2005)

2e rapport annuel (mars 2006)

3e rapport annuel (novembre 2007)

4e rapport annuel (novembre 2008)

L’Observatoire national de la délinquance (OND) propose une vision synoptique des  différentes
informations disponibles sur la criminalité et la délinquance en 2006. Il s’agit notamment des
 statistiques sur les faits constatés par la police et la gendarmerie nationales, et des résultats d’enquêtes
de victimation, qui sont menées par l’INSEE et l’OND auprès de la population. L’évolution des
phénomènes de délinquance est abordée à travers ces deux sources principales et bien d’autres
dans le cadre d’une approche dite « multi sources ». 

Alliant contenu récurrent et articles inédits, comme la première publication des  résultats 
de l’enquête de victimation 2007 sur les violences physiques ou sexuelles, y compris celles commises
au sein des familles et dans le couple, le présent ouvrage a vocation à devenir le document de
 référence sur la mesure de la criminalité. 

Ainsi, grâce à ce nouveau dispositif qui complète les sources statistiques, il est aujourd’hui
 possible de mieux appréhender la nature de différents phénomènes  criminels qui échappaient
jusqu’à maintenant à la connaissance. 

L’Observatoire national de la délinquance considère que l’usage d’un chiffre unique n’a guère de
sens et peut s’avérer trompeur. Seule une présentation détaillée par  indicateurs, c’est-à-dire en
 distinguant les différentes formes de délinquance, peut  permettre d’approcher la réalité au plus près.
En s’appuyant sur des dispositifs pérennes et complémentaires, on peut analyser et comparer les
 différentes tendances. Le développement de tels dispositifs a été le cœur de l’action de l’OND depuis sa
création en novembre 2003, date de l’installation de son conseil d’orientation indépendant.

Alain BAUER
Professeur de criminologie au CNAM, Président du conseil d’orientation de l’OND
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Selon la base de données de
l’Observatoire des comportements de
la Fédération Française de Football
(FFF), sur 1 000 rencontres de football
amateur disputées durant la saison
2006-2007, 14 ont été entachées 
d’au moins un incident. La saison
 suivante, 2007-2008, se caractérise
par 18 matches entachés d’au moins
un incident pour 1 000 joués.

Le nombre de matches à incident(s)
recensés par l’Observatoire des compor-
tements de la FFF passe de 7 750 lors
de la saison 2006-2007 à 12 008 lors de
la saison 2007-2008. Cet important
accroissement, de l’ordre de + 50 %, ne
traduit toutefois pas forcément une
aggravation de la situation de la violence
dans le milieu du football amateur. Il
s’explique, pour partie, par un meilleur
recensement des matches à incident(s),
fruit d’une implication accrue des ligues
et districts de football, encouragés en
ce sens par la FFF.

L’étude a été effectuée sur la base
d’un échantillon de 7 501 rencontres
disputées durant la saison 2006-2007 et
de 11 689 rencontres disputées la
 saison suivante (voir « Développements »),
ce qui interdit une approche quanti -
tative du phénomène de la violence
dans le football amateur. C’est donc
une approche qualitative qui est ici
privilégiée.

Lors de la saison 2007-2008, 17,3 %
des matches à incident(s) ont été
 troublés par des incidents multiples.
Sur les 11 689 matches à incident(s)
nets retenus, 2 022 ont été concernés
par au moins deux incidents. La saison
précédente, 1 065 matches à incident(s)
avaient été émaillés par plusieurs
 incidents, soit 14,2 % de l’ensemble
des matches à incident(s) nets retenus.

L’agression verbale est la plus fré-
quente lors des matches à incident(s).
En 2007-2008, 48,3 % des matches à
incident(s) nets retenus se caractérisent
par une agression verbale (50,7 % la
saison précédente), tandis que 46,7 %
se caractérisent par une agression
 physique (43,8 % la saison précé-

dente). Les matches à incident(s)
concernés par des atteintes aux biens
représentent moins de 1 % du total 
des matches à incident(s) nets retenus,
quelle que soit la saison observée.

Parmi les matches à incident(s) nets
retenus, on recense 1,4 % de matches
entachés d’incidents à caractère raciste
en 2006-2007 et 0,9 % en 2007-2008.  

L’événement signalé survient presque
exclusivement au cours de la phase
de jeu. Pour près de 9 matches à inci-
dent(s) sur 10 (matches à incident(s)
pour lesquels on dispose d’éléments
sur le moment de commission), les faits
se sont déroulés pendant la partie. Les
incidents survenant avant le début de
la rencontre sont marginaux et le reste
des incidents, soit environ 10 %, se
 produisent après le match, résultant
probablement d’une défaite mal vécue
ou d’une insatisfaction dans la manière
dont s’est déroulée la partie ou dont
celle-ci a été arbitrée.

1 % des matches perturbés par un
ou plusieurs incidents étaient des
matches qui avaient été classés 
« sensibles ». 76 matches classés sen-
sibles ont ainsi été marqués par un 
ou plusieurs incidents à l’occasion de
la saison 2006-2007, et 100 la saison
suivante.

Dans environ 1 % des matches à
incident(s), l’intervention des secours
ou des forces de l’ordre s’est avérée
nécessaire. La gravité ou la nature des
incidents exigent parfois l’intervention
des secours. C’est ce qui s’est produit
pour 0,8 % des matches à incident(s)
durant la saison 2006-2007 (60 inter-
ventions) et pour 0,7 % des matches à
incident(s) durant la saison 2007-2008
(84 interventions). La proportion de
matches à incident(s) ayant motivé une
intervention des forces de l’ordre
passe de 1,4 % en 2006-2007 (102 inter-
ventions de police ou de gendarmerie)
à 1,0 % la saison suivante (121 interven-
tions de police ou de gendarmerie).

Chaque saison, c’est à peu près 4 %
des matches à incident(s) qu’il faut
arrêter.

La proportion de rencontres qu’il a
fallu stopper suite à un ou plusieurs
incidents est en légère baisse d’une
saison par rapport à l’autre : 4,7 % pour
la saison 2006-2007 (353 matches arrêtés
sur un total de 7 501 matches à inci-
dent(s)) et 4,3 % pour la saison 2007-
2008 (504 matches arrêtés sur un total
de 11 689 matches à incident(s)).

Une personne victime de blessure
physique dans moins de 3 % des
matches à incident(s). 261 personnes
blessées corporellement sont compta-
bilisées lors de la saison 2007-2008 
et 219 lors de la saison 2006-2007. Quelle
que soit la saison observée, plus de 60 %
de ces victimes se sont vu remettre un
certificat médical prescrivant une inca-
pacité totale de travail (ITT).

Pour 1 000 matches marqués par au
moins un incident, moins de 5 plaintes
sont déposées. 33 plaintes ont ainsi été
déposées durant la saison 2006-2007, et
62 la saison suivante. Le nombre de
mains courantes établies auprès de la
police nationale est plus faible : 11 en
2006-2007 et 2 en 2007-2008. On peut
supposer que ces chiffres assez faibles
s'expliquent par le fait que les victimes
s'en remettent d'abord aux instances du
football amateur pour prendre les sanc-
tions prévues par le code disciplinaire,
avant de porter l'affaire en Justice.

Près des deux tiers des matches à
incident(s) sont des matches opposant
des joueurs masculins majeurs. Cette
catégorie de joueurs, qui ne repré-
sente qu’environ un tiers des licenciés
est surreprésentée. Un quart des
matches à incident(s) sont des matches
voyant s’opposer des joueurs masculins
mineurs, qui constituent le quart des
licenciés. Parmi ces joueurs masculins
mineurs, une catégorie d’âge (16 à 
18 ans) est surreprésentée. En effet,
près de 17 % des matches à incident(s)
sont des matches disputés par des
joueurs de cette catégorie d’âge, qui
ne représentent pourtant que 8,6 % de
la population footballistique. L’École
de Football, les Féminines et le Foot
diversifié représentent 38 % des licen-
ciés et moins de 2 % des matches à
incident(s).

20 victimes pour 1 000 matches de
football couverts par l’Observatoire

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS

Lettre de GA18:Mise en page 1  9/07/09  11:29  Page 3



4

LES VIOLENCES ET LES INCIVILITÉS DANS LE FOOTBALL AMATEUR

Grand Angle n°18 © INHES 2009

des comportements, en 2007-2008. En
2006-2007, ce taux était de 15 victimes
pour 1 000 matches couverts. Le nombre
total de victimes est passé de 8 470 en
2006-2007 à 13 558 en 2007-2008.

Dans un peu plus de la moitié des
matches à incident(s), au moins une
victime était un joueur. En 2007-2008,
on comptabilise au moins un joueur
victime dans 53,7 % des matches à
 incident(s) (50,5 % en 2006-2007). Les
arbitres ont fait l’objet d’une agression
dans environ 42 % des matches à
 incident(s), quelle que soit la saison de
football.

En 2007-2008, comme en 2006-2007,
dans près de 40 % des matches à
 incident(s), les victimes n’appartiennent
à aucun des deux clubs en présence.
En 2007-2008, dans près de 30 % des
matches à incident(s), les victimes
appartiennent au club recevant et dans
24,6 % des matches à incident(s), elles
appartiennent au club visiteur. 

Le type d’agression subie varie en
fonction du type de joueur. Environ
90 % des victimes de coups sont des
joueurs (5 566 joueurs sur un total de

6 134 victimes de coups en 2007-2008,
et 3 001 joueurs sur un total de 3 483
victimes de coups en 2006-2007). Par
contre, les arbitres constituent 70 % des
victimes d’injures ou de menaces, et ce
quelle que soit la saison de football.

20,1 agresseurs pour 1 000 matches
de football couverts par l’Observatoire
des comportements, en 2007-2008. 
En 2006-2007, ce taux était de 16 agres-
seurs pour 1 000 matches couverts. Le
nombre d’agresseurs est passé de
8 858 lors de la saison 2006-2007 à
13 681 la saison suivante. 

En 2007-2008, comme en 2006-2007,
dans 90 % des matches à incidents, au
moins un agresseur est un joueur. 
On retrouve au moins un arbitre, un
dirigeant, un spectateur, un autre
 officiel, un tiers extérieur ou encore 
un éducateur impliqué en qualité
d’agresseur dans moins de 10 % des
matches à incidents. Ces proportions
restent valables quelle que soit la
 saison, 2006-2007 ou 2007-2008.

Au cours des matches à incident(s),
les agresseurs sont originaires tant du
club visiteur que du club recevant. 

En 2007-2008, dans 46,9 % des matches
à incident(s), la responsabilité de l’inci-
dent incombe à une personne du club
 visiteur. Dans 48,1 % des matches à
incident(s), la responsabilité échoit à
une personne du club recevant. Pour 
la saison 2006-2007, ces proportions
étaient similaires. 

En 2007-2008, 49,6 % des agresseurs
ont été mis en cause pour agression
physique et 44,5 % pour agression
verbale. La situation s’est inversée par
rapport à la saison précédente. En
effet, 46,1 % des agresseurs avaient
alors été mis en cause pour agression
physique et 47,1 % d’entre eux
l’avaient été pour agression verbale.

Selon le profil des agresseurs, le
type d’agression commise varie. Si les
joueurs agresseurs ont plutôt commis
des agressions physiques, les dirigeants
ont plutôt été identifiés pour avoir
commis des agressions verbales. Ainsi,
en 2007-2008, 52,5 % des joueurs
 agresseurs ont commis des agressions
physiques et 83 % des dirigeants ont
commis des agressions verbales.

* * *

Lettre de GA18:Mise en page 1  9/07/09  11:29  Page 4



5

LES VIOLENCES ET LES INCIVILITÉS DANS LE FOOTBALL AMATEUR

Grand Angle n°18 © INHES 2009

de 2 000 matches ont été entachés de
plusieurs incidents. En 2006-2007, on
en comptait 1 065, ce qui signifie qu’en
une année le nombre de matches à
incident(s) multiples a augmenté de
près de 88 %. Cette hausse s’explique
en partie par celle constatée pour le
nombre de matches à incident(s)
(+ 55,8 %), et indirectement par l’aug-
mentation de la taille de l’échantillon
(+ 23 %). Toutefois l’évolution du nombre
de matches avec plusieurs incidents
est plus grande.

L’AGRESSION VERBALE EST 
LA PLUS FRÉQUENTE LORS 

DES MATCHES À INCIDENT(S) 

Pour qualifier les incidents, l’Observa toire
des comportements a défini un certain
nombre d’items : propos grossiers ou injurieux,
menace, agression par arme à feu, agression
par arme blanche, coup, tentative de coup,
bousculade, crachat, geste obscène, jet de
 projectile et atteinte aux biens. Pour la présen-
tation de ses statistiques, l’Observatoire des
comportements regroupe habituellement ces
multiples items en quatre principales catégories :
les agressions verbales (propos grossiers ou
 injurieux et menaces), les agressions physiques

(agressions par arme à feu, agressions par
arme blanche, coups, tentatives de coup,
 bousculades), les incivilités (crachats, gestes
obscènes, jets de projectile) et enfin les atteintes
aux biens (dégradations, vols, incendies)
(tableau 3). 

En 2007-2008, si l’agression verbale
reste la plus fréquente, on constate
que la part des matches à incident(s)
pendant lesquels une telle agression a
eu lieu diminue entre les saisons 2007-
2008 et 2006-2007 (graphique 1). Ainsi, 
au sein de l’ensemble des matches à
incident(s) nets retenus, 50,7 % des

Tableau 3 : Les différentes catégories
 d’incidents, selon la classification de la FFF.

Source : FFF, Observatoire des comportements
(traitement OND).

EN 2007-2008, PRÈS DE 
18 MATCHES AMATEURS 

POUR MILLE SONT ENTACHÉS
D’INCIDENT(S)

Plus de 679 700 matches de football
amateurs ont été enregistrés dans
 l’outil statistique de la Fédération
Française de Football durant la saison
2007-2008. Lors de la saison précédente,
soit en 2006-2007, moins de 552 400
avaient été recensés. Cette différence
s’explique notamment par la montée
en puissance de l’outil statistique, 
un nombre croissant de centres de
 gestion contribuant à alimenter la base
de  données de l’Observatoire des
 compor tements. 

Un peu plus de 12 000 matches avec
au moins un incident sont enregistrés
pendant la saison 2007-2008. En
2006-2007, 7 750 matches à incident(s)
étaient recensés par l’Observatoire des
comportements. De ce fait, en 2007-
2008 17,7 matches de football amateurs
enregistrés pour 1 000 sont entachés
d’au moins un incident. En 2006-2007,
la part des matches à incident(s) parmi
les matches de football amateur couverts
par l’Observatoire des compor tements
était de 14 pour mille (tableau 1).

MULTIPLICITÉ DES FAITS DANS
17 % DES MATCHES 

À INCIDENT(S) EN 2007-2008 

En 2007-2008, 14 253 incidents ont
été relevés au cours de 11 689 matches
à incident(s). En 2006-2007, l’observa-
tion portait sur un nombre de 8 865
incidents survenus au cours de 7 501
matches à incident(s) (tableau 2). Il est
en effet possible que pour certains
matches, plusieurs incidents aient été
constatés. 

La proportion de matches à inci-
dents multiples parmi l’ensemble des
matches à incident(s), est de 17,3 %
en 2007-2008 et de 14,2 % en 2006-
2007. Notons également que certaines
rencontres ont connu une succession
d’incidents multiples, pouvant aller
jusqu’à 7 voire 8 incidents 1 au cours
d’une même rencontre. En effet, pen-
dant la saison 2007-2008, un peu plus

Tableau 1 : Ensemble des matches couverts par l’Observatoire des comportements de la
FFF lors des saisons 2006-2007 et 2007-2008

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).

L’Observatoire national de la délinquance a effectué un nettoyage de la base de données communiquée par
la FFF. En effet, certaines informations plus précises relatives aux matches à incident(s) n’étaient pas cohé-
rentes (voir « Développement »). Cela explique une très légère différence entre les données exploitables
nettes suivantes et les statistiques brutes issues de la base de données de la FFF. Par convention, on utilisera
tout au long de cette étude les termes de matches à incident(s) nets retenus. 

Tableau 2 : Nombre et principales caractéristiques des matches à incident(s) nets retenus
lors des saisons 2006-2007 et 2007-2008

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).

•••• (1) Valeurs maximales relevées respectivement lors de la saison 2006-2007 et de la saison 2007-2008.
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matches étaient entachés d’au moins
une agression verbale durant la saison
2006-2007. Cette même proportion est
de 48,3 % la saison suivante.

Au contraire, la part des matches
caractérisés par au moins une agres-
sion physique au sein de l’ensemble
des matches à incident(s) nets retenus,
s’est appréciée passant de 43,8 %
durant la saison 2006-2007 à 46,7 % la
saison suivante (graphique 1). 

Ces observations tirées des matches à
incident(s) peuvent être mises en pers-
pective avec les variations en volume 

de ces deux principales atteintes : en
effet, elles ont évolué très fortement à la
hausse, mais chacune en ce qui la
concerne, selon un rythme de hausse
différent. Entre les deux  saisons étu-
diées, le nombre de matches définis par
des agressions physiques a crû de 66,2 %,
tandis que la progression du nombre de
matches caractérisés par des agressions
verbales entre ces deux saisons est de
48,6 %. Par conséquent, si la proportion
d’agressions verbales diminue au sein
des matches à incident(s), celle des
agressions physiques augmente. 

Tableau 4 : Évolution du nombre de matches à incident(s) nets retenus.

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).

Graphique 1 : Répartition des matches à incident(s) par nature d’incident lors des saisons
2006-2007 et 2007-2008 (%).

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).
Note de lecture : dans 43,8 % des matches à incident(s) nets, l’agression physique a été retenue comme
 l’incident principal, c'est-à-dire le plus grave.

Les atteintes aux biens concernent 
très peu de matches à incident(s) 
nets retenus : 0,6 % de l’ensemble des
matches à incident(s) nets retenus
 pendant la saison 2007-2008 et 0,4 % 
la saison précédente. La part des
matches entachés d’incivilités, au sein
de l’ensemble des matches à inci-
dent(s) nets retenus, est de 4,4 % lors
de la saison 2007-2008 et de 5,1 % la
saison précédente. 

Parmi les matches à incident(s) nets
retenus, on recense 0,9 % de matches
entachés d’incidents à caractère raciste
en 2007-2008 et 1,4 % la saison précé-
dente en 2006-2007. On comptabilise
ainsi 107 matches entachés d’incidents
à caractère raciste durant la saison
2006-2007 (soit 1,4 % du total des matches 
à incident(s)) et 103 la saison suivante
(soit 0,9 % du total des matches à incident(s)).

Toutefois, le caractère raciste d’un acte peut
parfois être difficilement identifiable. Ainsi, si
l’on prend l’exemple des propos à caractère
racistes, certains les acceptent tels quels,
 d’autres les caractérisent comme étant des propos
injurieux, voire des insultes. L’Observatoire des
comportements devrait uniformiser la pratique
en la matière dès la saison 2009-2010.

L’ÉVÉNEMENT SIGNALÉ
 SURVIENT PRESQUE

 EXCLUSIVEMENT AU COURS 
DE LA PHASE DE JEU 

L’outil statistique développé par l’Observatoire
des comportements est conçu pour fournir des
indications sur la période durant laquelle est
survenu l’incident : avant, pendant ou après le
match voire à la mi-temps. Quelle que soit la
saison observée, on constate que, assez fréquem-
ment, cette précision n’a pas été apportée sur la
fiche d’incident, ce qui a pour conséquence
qu’un certain nombre d’incidents ne peuvent
être ventilés dans le temps. Pour la saison
2006-2007, le nombre de matches pour lesquels
on ignore à quel moment s’est produit l’incident
est de 1 320 (soit 17,6 % des 7 501 matches
étudiés). En ce qui concerne la saison 2007-
2008, ce nombre est de 1 529 (soit 13,1 % des
11 689 matches étudiés) 2.

C'est durant le déroulement de la
rencontre que sont majoritairement
enregistrés les incidents. Durant les

•••• (1) Selon l’Observatoire des comportements de la FFF, lorsqu’aucune indication n’est fournie sur le moment auquel est survenu l’incident, on
peut généralement conclure qu’il s’est produit durant le match. En l’absence de certitude, il a toutefois été décidé de ne pas tenir compte
des matches en question.
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deux saisons, pour près de 9 matches à
incident(s) sur 10 (matches à incident(s)
pour lesquels on dispose d’éléments sur le
moment de commission), les faits se sont
déroulés pendant la partie : 87,7 % en
2007-2008 et 86,4 % en 2006-2007. La
part des matches dont l’incident s’est
déroulé avant la rencontre ou pendant
la mi-temps est faible (moins de 1 %).
Pour environ 12 % des matches, l’inci-
dent survient après la partie (11,8 %
pour la saison 2007-2008 et 12,9 % pour
la saison 2006-2007). 

Selon l’Observatoire des comportements, on
peut supposer qu’il s’agit d’incidents faisant
suite à une insatisfaction des supporters quand
au résultat ou au mode d'arbitrage ou encore
liés à des tensions apparus entre les supporters
des deux équipes durant la phase de jeu. 

Notons que lors de la saison 2007-
2008, 100 matches à incident(s) étaient
des matches classés « sensibles ». Le
match classé « sensible » se définit par la
crainte qu’il puisse être perturbé en raison
d’antécédents historiques entre les deux clubs,
de matches précédents déjà émaillés d’incidents,
mais également d’éléments extra-sportifs
 probants tels que des relations empreintes
d’animosité entre les habitants de communes ou
de quartiers différents, de violences suivies de
vengeance entre élèves issus du même établis-
sement scolaire ou issus d’établissements
 scolaires distincts. La décision de classer un
match sensible émane soit d’une proposition des
clubs, soit parce que le centre de gestion estime
avoir suffisamment d’éléments objectifs pour lui
permettre de préparer préventivement ce type
de match. Lors des deux saisons, environ
1 % des matches à incident(s) étaient
considérés comme des matches sensi-
bles par le centre de gestion compétent,
organisateur de la rencontre. 

EN 2007-2008, 121 MATCHES 
À INCIDENT(S) ONT DONNÉ LIEU

À UNE INTERVENTION DES
 SERVICES DE LA POLICE

 NATIONALE OU DES UNITÉS DE
LA GENDARMERIE NATIONALE 

Une intervention des forces de l’ordre peut
être sollicitée lorsqu’il y a lieu de garantir la
sécurité physique des officiels, des spectateurs
ou des joueurs après la rencontre d’un match

qui avait été classé sensible. Elle peut égale-
ment être sollicitée à l’occasion d’une intrusion
de tiers extérieurs qui perturbent durablement
le bon déroulement de la rencontre. Cela peut
être une bagarre générale qui perdure et qui a
vocation à se poursuivre à l’issue de la rencontre
aux abords du stade. En somme, il s’agit de
situations graves auxquelles seule l’interven-
tion des forces de l’ordre peut mettre fin. 

En 2006-2007, on avait compté jusqu’à
102 interventions de la police ou de la
gendarmerie. Si les nombres d’inter-
vention de police ou de gendarmerie
restent très faibles, le poids de ces
interventions rapporté au nombre total
de matches à incident(s) indique plutôt
une évolution en très léger recul. C’est
seulement dans un peu plus d’un
match à incident(s) net retenu sur cent
que les forces de l’ordre ont été
 amenées à intervenir pour faire  cesser
les troubles soit 1 % en 2007-2008 et
1,4 % en 2006-2007. Les interventions
des forces de police se sont rarement
conclues par des interpellations. En
2006-2007 comme en 2007-2008, selon
les données de l’Observatoire des
comportements, moins de 1 % des
matches à incident(s) ont vu l’interpel-
lation du ou des auteurs présumés 
de violences. 

Dans environ 4 % des rencontres à
incident(s), celles-ci ont été stoppées.
La nature et la gravité des incidents
peuvent conduire les arbitres à devoir
arrêter la rencontre. La part des
matches à incident(s) qu’il a ainsi fallu
arrêter est de 4,7 % durant la saison
2006-2007 (353 matches arrêtés sur un
total de 7 501 matches à incident(s)) et
de 4,3 % durant la saison 2007-2008
(504 matches arrêtés sur un total de
11 689 matches à incident(s)).

C’est un peu moins de 1 % de matches
répertoriés à incident(s) qui ont été
l’objet d’une intervention des secours.
Les matches à incident(s) nets retenus
n’ont entrainé qu’un très faible nombre
d’intervention des secours (sapeurs-
pompiers, SAMU). On a compté 60
interventions sur un total de 7 501
matches à incident(s) en 2006-2007, soit
un taux de 0,8 % contre 84 interventions
pour 11 689 matches à incident(s) en
2007-2008 (0,7 %). 

EN 2007-2008, DANS MOINS DE 
3 % DES MATCHES À INCIDENT(S),

IL S’AGISSAIT DE VICTIMES DE
BLESSURES CORPORELLES 

Lors de la saison 2007-2008, les
 centres de gestion ont comptabilisé
261 personnes victimes de blessures
corporelles. Ce nombre est un peu
plus important que le résultat issu de
la  saison précédente. En effet, il était
seulement de 219 personnes en 2006-
2007, soit une hausse de 19,2 %. On
suppose que cette différence provient
de la montée en puissance du disposi-
tif statistique mis en place par la FFF. 

Les victimes de blessures sont exclu-
sivement des joueurs, pour l’essentiel
titulaires d'une licence masculine, et
très exceptionnellement féminine. Au
regard du nombre total de matches à
incident(s), on note une baisse du taux
de victimes de blessures corporelles
entre les deux saisons examinées. Ce
taux passe ainsi de 2,8 % en 2006-
2007 à 2,2 % en 2007-2008. 

À l’occasion des incidents de matches, les
 victimes de blessures corporelles ont été sensibi-
lisées par les centres de gestion concernés. Et
dans la mesure du possible, lorsqu’il y a eu une
incapacité totale de travail (ITT), on estime
que l’information retenue par les centres de
gestion est valable. 

On constate donc que la part des
 victimes de blessures corporelles qui
se sont vu remettre un certificat  médical
avec une ITT est restée stable, soit un
taux de 61,7 % en 2007-2008,  saison qui
en a compté 161 parmi les 261 victimes
blessées contre 63,4 % au cours de la
 saison 2006-2007 (138 bénéficiaires
d’une ITT parmi les 219 blessées).

ENVIRON 5 PLAINTES POUR 1 000
MATCHES À INCIDENT(S) 

L’incitation et l’information faites aux victimes
de faire enregistrer leurs déclarations de plainte
au commissariat de police ou à la brigade de
gendarmerie ne se reflètent qu’imparfaitement
dans les chiffres issus de « Foot 2000 », car le
taux de plainte reste en-deçà de 5 pour mille
aussi bien en 2006-2007 qu’en 2007-2008.
L’Observatoire des comportements ne dispose
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Tableau 5 : Nombre de licenciés « joueurs » et nombre de matches à incident(s) durant les
saisons 2006-2007 et 2007-2008, par catégories de licences.

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).

pas d’éléments qui lui permettraient de com-
prendre ce très faible nombre de plaintes
 communiqué par les centres de gestion partici-
pants concernés par l’évènement. Ces chiffres
tout à fait plausibles reflètent avant tout une
réalité sportive. L’auteur d’une violence dans le
football peut faire l’objet d’une sanction au
regard du code de discipline en vigueur dans le
football. Le dépôt de plainte est un droit et une
action visant la réparation d’un préjudice et
permise par la loi dès la commission d’une
infraction. Le dépôt de plainte est lié à la
 situation vécue par la victime, et à son attitude
vis-à-vis de la réparation qu’il souhaite obtenir
pour les violences subies. On peut estimer à
bon droit, que le nombre total de plaintes liées
aux incidents les plus graves dans les rencontres
de football, serait par ailleurs bien plus impor-
tant, si le report de l’information à l’attention
des centres de gestion concernés par ces événe-
ments, était respecté stricto sensu.

En 2007-2008 et en 2006-2007, ce
sont respectivement 62 et 33 dépôts
de plaintes qui ont été enregistrés
dans la base de données nationale
« Foot 2000 ». Le taux de plainte s’est
élevé progressivement, passant de 
4,4 plaintes pour mille matches à
 incident(s) nets retenus en 2006-2007 à
5,3 pour mille en 2007-2008. En 2006-
2007, 11 signalements en main courante
ont été enregistrés contre 2 en 2007-2008. 

Même si elles paraissent très faibles, ces données
quantitatives sont à mettre en perspective avec
les nombreux changements survenus depuis
une dizaine d’années tant en matière législative
que pour ce qui relève du comportement des
victimes. Ces dernières ont été très fortement

sensibilisées à la nécessité de déposer plainte
par les multiples campagnes mises en œuvre
par les pouvoirs publics ainsi que par les
mesures visant à l’amélioration de l’accueil
dans un service de police ou une unité de
 gendarmerie. 

LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES
DE JOUEURS 

Le football touche un public très large. Il est
pratiqué par une population relativement
 hétérogène, toutes pratiques confondues. Cela
représente une population de moins de 2 millions
de footballeurs. Les licenciés sont répartis en
plusieurs catégories, qui tiennent à leur sexe, leur
âge ou encore la variante qu’ils pratiquent 3. On
recense plus de 10 types de licences différents.
Il s’agit de déterminer si ces différentes caté -
gories de licenciés sont toutes concernées de la
même manière par les violences déclarées. 

À partir des différents types de licences,
l’OND a élaboré une typologie des pratiquants.
On distingue dans un premier temps le football
diversifié (qui comprend les licenciés et licenciées
pratiquant le futsal 4 ou le foot loisir) du
 football traditionnel. Au sein du football
 traditionnel, on distingue les licenciés en École
de Football (joueurs et joueuses de moins de 
12 ans), les Féminines (femmes de plus de 
13 ans), les Masculins mineurs (de 12 ans à la
majorité) et les Masculins Majeurs (hommes
de plus de 18 ans). 

Même si le nombre de victimes joueurs est
bien supérieur à celui des arbitres, paradoxale-
ment, la propension à se faire agresser au 
cours d’un match est différente entre les deux
principales catégories de victimes (joueurs et

arbitres). Les arbitres ont pour leur part la
 particularité d’être surexposés aux phénomènes
de violences et d’incivilités dans le football
 amateur. En effet, hormis la présence de ses
assistants en bordure du terrain, l’arbitre est
toujours seul dans les limites du jeu. Ses
 décisions sont très souvent discutées. Il est
amené à gérer dans le cadre de ses fonctions
arbitrales, toutes les situations particulières
pouvant survenir au cours du jeu. Bien sou-
vent, on pense à la décision arbitrale litigieuse
qui, en fonction du contexte local et / ou, de
l’enjeu de la compétition, peut conduire le plus
souvent à des incivilités, sous forme de propos
déplacés, de gestes obscènes, de bousculades,
voire de coups.

Le joueur est, quant à lui, mêlé à ce que l’on
pourrait nommer des enjeux sportifs au cours
d’une rencontre de football. Ceux-ci condition-
nent le déroulement de la rencontre. Parfois, ils
la complexifient selon le contexte qui entoure le
match de football. C’est le cas notamment des
rencontres de coupes départementales ou de
championnats départementaux où se jouent la
montée en division supérieure ou inversement,
une relégation. Le joueur est également mêlé
aux tensions diverses et variées, caractérisées
notamment par des rivalités fortes anciennes
entre clubs voisins, les fameux derbies.

PRÈS DE 2/3 DES MATCHES 
À INCIDENT(S) SONT 

DES  RENCONTRES ENTRE
« MASCULINS MAJEURS »

Durant la saison 2007-2008, 70,9 %
des matches à incident(s), soit 8 282,
sont joués par des footballeurs 
« masculins majeurs » (tableau 5). Cette
proportion est de 72,2 %, soit 5 416
matches entachés d’incidents la saison
précédente. Cette partie de la popu -
lation footballistique est alors surre-
présentée dans les matches à incident(s)
car elle ne représente que 36,9 % des
licenciés en 2007-2008 5.

Un peu plus du quart des matches 
à incident(s) (26,2 % en 2006-2007 et
27,3 % en 2007-2008) sont des matches
joués par les « masculins mineurs », qui
représentent un quart de l’ensemble
des licenciés. De manière plus précise,
en 2007-2008, près de 17 % des matches
à incident(s) nets retenus sont à mettre
à l’actif de la catégorie des licenciés

•••• (3) Foot traditionnel, Futsal ou foot loisir
•••• (4) Le Futsal est un sport dérivé du football, se pratiquant en salle. Il se démarque du football par des règles du jeu différentes.
•••• (5) Les données sont datées du 26/05/2008. L’Observatoire des comportements souligne que le nombre total de licenciés est resté stable

d’une saison à l’autre et que le nombre de licenciés par catégorie n’a guère varié dans le temps. 
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Tableau 6 : Le nombre de victimes rapporté au nombre de matches couverts par
l’Observatoire des comportements de la FFF.

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).

Graphique 2 : Les victimes au cours des matches à incident(s).

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).
Note de lecture : en 2006-2007, dans 50,5 % des matches à incident au moins une victime était un joueur,
dans 41,5 % des matches à incident(s) au moins une victime était un arbitre.

des comportements de la FFF s’établit
à 20 victimes pour 1 000 matches de
football en 2007-2008 contre un peu
plus de 15 victimes pour 1 000
matches en 2006-2007 (tableau 6).

DANS UN PEU PLUS DE LA
 MOITIÉ DES MATCHES 

À INCIDENT(S) AU MOINS UNE
VICTIME ÉTAIT UN JOUEUR

Dans 6 273 matches à incident(s)
nets en 2007-2008, au moins une des
victimes était un joueur, soit dans
53,7 % des matches à incident(s). Lors
de la saison passée, la proportion de
matches à incident(s) où au moins un
joueur était victime était inférieure à
51 % (3 791 matches) (graphique 2).

En 2007-2008, tout comme pendant
la saison précédente, dans près de
42 % des matches à incident(s), au
moins un arbitre était victime. En
effet, au cours de la saison 2007-2008,
dans 42,1 % des matches à incident(s)
nets retenus au moins un arbitre a été
victime d’une atteinte, soit 4 920
matches. Cette part était de 41,5 % la
saison passée, soit 3 114 matches. 

Les dirigeants, spectateurs 
et autres officiels ont fait
 l’objet d’une atteinte dans
moins de 2 % des matches 
à incident(s)

Au cours de la saison 2007-2008, le
nombre total de matches à incident(s)
nets retenus pour lesquels une ou
 plusieurs victimes appartiennent à la
catégorie des dirigeants est de 184, soit
1,6 % des matches à incident(s). La
 saison précédente, ce nombre de matches
à incident(s) était de 130, soit 1,7 %. Les
proportions sont similaires à celles
observées au sein de la catégorie des
spectateurs, soit 183 atteintes (1,6 %
des matches à incident(s)). La saison
précédente, ce nombre de matches à
 incident(s) était de 136, (1,8 % des matches
à incident(s)). On retiendra également
au sein des autres officiels des pro -
portions équivalentes, soit 147, (1,3 %
des matches à incident(s)). La saison
précédente, ce nombre de matches à
incident(s) était de 122, soit 1,6 %.

masculins âgés de 16 à 18 ans (licence
libre 18 ans). Cette proportion était 
de 15,2 % la saison précédente. La
catégorie des « masculins mineurs »
de 16-18 ans est surreprésentée
parmi les matches à incident(s). En
effet, en 2007-2008, elle représente
une part de 8,6 % de l’ensemble de la
population footballistique.

Contrairement aux « majeurs mascu-
lins » ou, dans une moindre mesure,
aux « mineurs masculins », l’École de
Football, les Féminines et le Foot diversifié
qui représentent à eux trois 38 % des
licenciés, et moins de 2 % des matches 
à incident(s), sont sous-représentés.
Ainsi, moins de 2 % des matches à
 incident(s) concernent les Féminines,
le Foot diversifié et l’École de football
réunis (1,6 % pour la saison 2006-2007
et 1,8 % pour la saison suivante). 

EN 2007-2008, 20 VICTIMES
POUR 1 000 MATCHES 

DE FOOTBALL AMATEUR 

La base de données de la FFF fait
ressortir un nombre total de 13 558
 victimes 6 en 2007-2008 contre 8 470 en
2006-2007, soit une hausse de 60,1 %. 

Cette variation étant assez proche de la
hausse de l’augmentation constatée du nombre
de matches à incident(s), on peut donc supposer
qu’elle s’explique en partie par la montée en
puissance de l’outil statistique de la FFF. 
On  rappelle que le nombre de matches à
 incident(s) nets retenus est passé de 11 689 en
2007-2008 contre 7 501 en 2006-2007, soit
une progression de + 55,8 %.

Le rapport entre le nombre total de
victimes et le nombre total de matches
de football couverts par l’Observatoire

•••• (6) Échantillon étudié : les victimes peuvent être des licenciés de la Fédération Française de Football, quelque soit leur statut : joueurs, arbitres,
dirigeants, éducateurs et autres officiels, mais aussi des non licenciés de la FFF : spectateurs et tiers extérieurs. 
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Éducateurs et tiers extérieurs
ne représentent qu’une part
très marginale de victimes
ayant subi une atteinte 
au cours des matches 
à incident(s)

Au cours de la saison 2007-2008, on a
recensé 38 matches à incident(s) pour
lesquels les éducateurs ont subi au
moins une atteinte, soit 0,3 % de la part
totale. La saison précédente, ce nombre 
de matches à incident(s) était de 3. Le
nombre de matches à incident(s) nets
retenus pour lesquels une ou plusieurs
victimes appartiennent à la catégorie
des tiers extérieurs est de 12, soit 0,1 %
de la part totale. La saison précédente,
il n’y eu aucun match à incident(s) réperto-
rié au sein de cette catégorie de victime.

DANS PRÈS DE 40 % DES
MATCHES À INCIDENT(S), 

LES VICTIMES N’APPARTIEN-
NENT À AUCUN DES DEUX

CLUBS QUI SE RENCONTRENT

Au cours de la saison 2007-2008,
4 450 matches à incident(s) nets
 retenus, soit une part de 38,9 % ont
concerné des victimes qui ne sont liées
à aucun des deux clubs. Ces victimes 
sont des arbitres et des tiers extérieurs qui
n’appartiennent à aucun des deux clubs.
Rappelons que les arbitres sont soumis aux
règles d’impartialité vis-à-vis des clubs en
 présence. Sauf exception aux règles d’arbitrage,
ils n’appartiennent à aucun des deux clubs en
compétition. En 2006-2007, ce nombre de
matches était de 2 835, pour une part
approchant les 38 % du total des
matches à incident(s) nets retenus.

En 2007-2008, dans 3 413 matches à
incident nets retenus, soit 29,2 % du
total des matches à incident(s), les
 victimes sont issues du club recevant.
La saison passée, ce nombre était de
2 572, soit 34,3 % des matches à inci-
dent(s). Ces victimes ont été plus
exposées aux violences et aux incivilités
que les victimes issues du club visiteur.
Ces dernières ont été recensées lors
de 2 879 matches à incident(s), soit 
une part de 24,6 %. Notons que cette
proportion n’a que très peu varié. La
saison précédente, en effet, ce sont
1 764 matches pour lesquels les victimes

étaient issues du club visiteur, soit
23,5 % du total.

Dans 847 matches (7,2 %) à incident(s)
nets retenus en 2007-2008 et 330
matches (4,4 %) à incident(s) nets
 retenus en 2006-2007, les victimes ont
été identifiées tant au sein du club
recevant qu’au sein du club visiteur.
Dans ce dernier cas de figure, les
 victimes sont confondues entre les
deux clubs. Ceci nous conduit à déduire qu’il
s’est agi de victimes issues des deux clubs, et
dont on suppose qu’elles ont été prises à partie
dans le cadre d’une bagarre générale entre
joueurs et sympathisants des deux clubs. 

En ordre de grandeur, les données
sont très comparables d’une saison à
l’autre. Il semblerait néanmoins que la
part des victimes arbitres ait augmenté
très légèrement, tout comme celle du
club visiteur ou bien de celle issue des
deux clubs. En revanche la part des
 victimes issues du club recevant a
 nettement reculé. Elle était de 34,3 %
et elle est passée à 29,2 % (tableau 7). 

LES ATTEINTES SUBIES SELON
LE PROFIL DES VICTIMES

En 2007-2008, 13 558 victimes sont
enregistrées dans notre échantillon.
Parmi elles, 6 134 individus, soient
45,2 % des victimes, ont subi des
coups, 6 152 des injures ou menaces,
soit 45,4 % d’entre elles, 522 des bous-
culades (3,9 %), 29 des agressions avec
arme (0,2 %) (graphique 2a). En 2006-
2007, 8 470 victimes étaient enregis-
trées dans « Foot 2000 », dont 46,4 %
victimes d’injures ou menaces, 41,1 %
de coups, 6,2 % de bousculades et 0,1 %
d’agression avec arme (graphique 2b).
Selon que l’on est joueur, arbitre 
ou bien spectateur, le type d’atteinte
subie diffère. 

Si les joueurs victimes ont plutôt
subi des coups, les arbitres victimes
ont plutôt dénoncé des injures ou
menaces. Ainsi, en 2007-2008, près de
74 % des 4 481 joueurs victimes ont
subi des coups, et 18,2 % des injures ou

Graphique 2a : Répartition des atteintes subies selon le profil des victimes en 2006-2007.

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).
Note de lecture : un peu moins de 70 % des joueurs victimes ont subi des coups en 2006-2007.

Tableau 7 : Répartition des matches à incident(s) en fonction de l’origine des victimes.

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).
Note de lecture : dans 37,8 % des matches à incident(s) de 2006-2007, aucune des victimes n’appartenaient
aux deux clubs.
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menaces. En 2006-2007, ces deux mêmes
proportions étaient de 67 % et 21 %. 
En revanche, près de 85 % des arbitres
victimes ont rapporté des injures ou
des menaces en 2007-2008 et 6,4 % 
des coups. En 2006-2007, 81,9 % des vic-
times arbitres avaient déclaré des injures
ou des menaces et 7,8 % des coups.

Les spectateurs victimes subissent
moins que les joueurs ou les arbitres
des atteintes spécifiques. Ainsi, les
proportions de victimes de coups et
d’injures ou menaces parmi les specta-
teurs victimes sont assez équilibrées,
et cela sur les deux saisons. Ainsi,
 pendant la saison 2007-2008, parmi les
432 spectateurs victimes recensés,
38,9 % ont subi des injures ou menaces
et 29,9 % des coups, soient respective-
ment 168 et 129 spectateurs victimes.
En 2006-2007, parmi les 364 spectateurs
victimes, 120 ont subi des injures ou
menaces (33 %) et 151 ont reçu des
coups (41,5 %).

EN 2007-2008, 20 AGRESSEURS
POUR 1 000 MATCHES 
COUVERTS PAR LA FFF

En 2007-2008, 13 681 agresseurs sont
recensés dans la base « Foot 2000 » et
8 858 en 2006-2007, soit une hausse
annuelle de 54,5 %. Tout comme ce qui 
a été observé dans la partie victime, cette
 variation étant assez proche de la hausse de
l’augmentation constatée du nombre de
matches à incident(s) (+ 55,8 %), on peut donc

supposer qu’elle s’explique en partie par l’évo-
lution de  l’outil statistique de la FFF. En
2007-2008, on compte environ 20
agresseurs pour 1 000 matches de
football amateur et 16 en 2006-2007
(tableau 8).

EN 2007-2008, AU MOINS UN
AGRESSEUR EST UN JOUEUR

DANS 90 % DES MATCHES 
À INCIDENT(S)

Dans 10 601 matches à incident(s) nets
en 2007-2008 (90,7 % des matches à inci-
dent(s)), au moins un des agresseurs était
un joueur. Lors de la saison précédente,
la proportion de matches à incident(s)
dans cette configuration était inférieure
(89 % soit 6 676 matches) (graphique 3).

En 2007-2008, tout comme pendant 
la saison précédente, dans moins de 1 %
des matches à incident(s), au moins un
arbitre était agresseur. En effet, au cours
de la saison 2007-2008, dans 0,5 % 
des matches à incident(s) nets retenus,
au moins un arbitre a été auteur 
d’une atteinte, soit 58 matches. Cette
part était de 0,7 % la saison précédente,
soit 53 matches. 

Au cours de la saison 2007-2008, le
nombre total de matches à incident(s)

Graphique 2b : Répartition des atteintes subies selon le profil des victimes en 2007-2008.

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).
Note de lecture : un peu plus de 70 % des joueurs victimes ont subi des coups en 2007-2008.

Graphique 3 : Proportion du nombre total de matches à incident(s) nets retenus pour
 lesquels un dirigeant, un spectateur ou un joueur a commis au moins une atteinte (%).

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND)
Note de lecture : en 2006-2007, dans 89,0 % des matches à incident(s) au moins un agresseur était un
joueur, dans 6,9 % des matches à incident(s) au moins un agresseur était un dirigeant.

Tableau 8 : Le nombre d’agresseurs rapporté au nombre de matches couverts par
l’Observatoire des comportements de la FFF.

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND)
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nets retenus pour lesquels un ou plu-
sieurs auteurs appartiennent à la caté-
gorie des dirigeants est de 664, soit
5,7 % des matches à incident(s). La  saison
précédente, ce nombre de matches à
incident(s) était de 518, soit 6,9 %. Les
spectateurs sont représentés dans des
proportions plus faibles. En effet, lors de
la saison 2007-2008, le nombre de
matches à incident(s) nets retenus pour
lesquels un ou plusieurs auteurs est un
spectateur est de 248 (2,1 %) et 209 (2,8 %)
la saison précédente.

Les autres officiels, les tiers exté-
rieurs, les éducateurs sont représentés
dans des proportions très faibles. En
effet, lors de la saison 2007-2008, le
nombre de matches à incident(s) nets
retenus pour lesquels un ou plusieurs
agresseurs est un éducateur est de 38,
soit 0,3 % des matches à incident(s)
(moins de 0,1 % la saison précédente).
On retrouve un ou plusieurs auteurs
appartenant à la catégorie des autres
officiels dans 25 matches à incident(s)
en 2007-2008, soit 0,2 % de l’ensemble
des matches à incident(s) (0,3 % en
2006-2007). Ces proportions sont égale-
ment très faibles pour la catégorie 
des tiers extérieurs. En 2007-2008, on
recense un ou plusieurs tiers extérieurs
agresseurs dans 24 matches à incident(s),
soit 0,2 % de l’ensemble des matches à
incident(s) (0,3 la saison précédente). 

AU COURS DES MATCHES À
INCIDENT(S), LES AGRESSEURS
SONT AUTANT ORIGINAIRES DU
CLUB VISITEUR QUE RECEVANT

On constate une responsabilité parta-
gée entre mis en cause issus du club
visiteur et du club recevant, et même
des deux clubs. Plus de 99 % des
matches à incident(s) signalés ressor-
tent de la responsabilité des clubs
(receveur et/ou visiteur). Lors de la
 saison 2007-2008, sur un effectif de
11 689 matches à incident(s) retenus, 
on note une quasi parité sur la respon -
sa bilité des incidents de matches qui
incombent tout autant aux éléments
perturbateurs du club visiteur (46,9 %)
qu’à ceux du club recevant (45,4 %).
Dans 7,2 % de l’ensemble des matches à
incident(s), les agresseurs sont issus
des deux clubs.

En 2006-2007, les résultats étaient
similaires. Sur un nombre total de 7 501
matches à incident(s) nets retenus, le
poids du nombre d’agresseurs impli-
qués dans les incidents de matches 
se répartit dans des proportions relati-
vement égales entre acteurs majoritai-
rement issus du club visiteur (48,1 %) et
ceux issus du club recevant (46,6 %).
Dans un peu moins de 5 % des matches
à incident(s), la responsabilité des
 incidents de matches est partagée : elle
est tout autant attribuée aux acteurs 
des deux clubs (graphique 4).

EN 2007-2008, LE NOMBRE
TOTAL D’AUTEURS 

D’AGRESSIONS PHYSIQUES EST
DEVENU SUPÉRIEUR À CELUI
D’AUTEURS D’AGRESSIONS

 VERBALES

Durant la saison 2006-2007, 46,1 % de
l’ensemble des agresseurs sont mis en
cause pour des agressions physiques,
tandis que 47,1 % sont mis en cause
pour des agressions verbales. La saison

suivante, cet ordre s’inverse et on
constate que 49,6 % des agresseurs 
sont mis en cause pour des agressions
physiques contre 44,5 % pour des
 agressions verbales. La part des agres-
seurs mis en cause pour des violences
verbales s’est ainsi dépréciée de 2,6
points, tandis celle des violences
 physiques s’appréciait de 3,5 points.

LES ATTEINTES COMMISES
SELON LE PROFIL 
DES AGRESSEURS

En 2007-2008, 13 681 agresseurs sont
enregistrés dans notre échantillon.
Parmi eux, 6 787 individus, soient 49,6 %
des agresseurs, ont commis au moins
une agression physique 7, et 6 093
auteurs ont commis au moins une vio-
lence verbale, soit 44,5 % d’entre-elles. 

Dans des volumes plus faibles, on a
relevé 683 auteurs d’au moins une
 incivilité, soit 5 %, et 118 auteurs d’au
moins une atteinte aux biens, soit 0,9 %
(graphique 5a). 
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Graphique 4 : Origine des agresseurs lors des matches à incident(s) au cours des saisons
2006-2007 et 2007-2008.

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).
Note de lecture : En 2006-2007, dans 48,1% des matches à incident(s), les agresseurs appartenaient au 
club visiteur.

Tableau 9a : Évolution du nombre de faits commis selon le profil des agresseurs.

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).
Note de lecture : En 2006-2007, on comptabilisait 4 169 agressions verbales et 4 081 agressions physiques.

•••• (7) Voir tableau 3 infra (page 5) : tableau de classification des items retenus par la FFF.
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En 2006-2007, 8 858 agresseurs étaient
recensés par « Foot 2000 », dont 46,1 %
pour agressions physiques, 47,1 % pour
agressions verbales, 6,4 % pour incivi -
lités et 0,4 % pour une atteinte aux
biens (graphique 5b). Selon le profil des
agresseurs (joueurs, spectateurs ou
bien dirigeants etc.) le type d’atteinte
commise varie. 

Si les joueurs agresseurs ont plutôt
commis des agressions physiques, les
dirigeants ont plutôt été identifiés
pour avoir été à l’origine d’agressions
verbales. Ainsi, en 2007-2008, 52,5 % des
12 076 joueurs agresseurs ont commis
au moins une agression physique, et
43,4 % au moins une agression verbale.
En 2006-2007, ces parts étaient respecti-
vement de 49,2 % et 46,3 %. En revanche,
83 % des 712 dirigeants agresseurs ont
été identifiés pour avoir commis au
moins une agression verbale en 2007-
2008 et 15,4 % au moins une agression
physique (en 2006-2007, 79,2 % et 
17,3 % sur un effectif de 568 dirigeants
agresseurs). 

Pendant la saison 2007-2008, parmi
les 696 spectateurs agresseurs recensés,
c’est une proportion de 39,8 % qui a
commis au moins une agression phy-
sique, 28,4 % au moins une incivilité et
26,9 % au moins une violence verbale,
soient respectivement un volume distinct
de 277, 198 et 187 spectateurs agres-
seurs. En 2006-2007, parmi les 649 spec-
tateurs agresseurs, les mêmes propor-
tions d’atteintes étaient distinctement
de 39 %, de 33,3 % et de 24,7 %.

En 2007-2008, un peu moins d’une
soixantaine d’arbitres ont commis des
agressions, soit autant que pendant la
saison précédente. Tout comme les
 dirigeants, les arbitres agresseurs com-
mettent plus d’agressions verbales que
d’agressions physiques. En 2007-2008,
56,9 % d’entre eux ont commis au moins
une agression verbale et 37,9 % au
moins une agression physique. Les
 proportions en termes d’atteintes
n’étaient pas les mêmes la saison
 précédente. Elles étaient de 78 % pour
l’une et de 15,3 % pour l’autre (tableau 9b). 

Articles à consul-
ter :
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Graphique 5a : Répartition des atteintes commises selon le profil des agresseurs en 2006-2007

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND)
Note de lecture : un peu moins de 70% des joueurs agresseurs ont commis des violences physiques en
2006-2007.

Graphique 5b : Répartition des atteintes commises selon le profil des agresseurs en 2007-2008

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND)
Note de lecture : un peu plus de 50% des joueurs agresseurs ont commis des violences physiques en 2007-2008.

Tableau 9b : Evolution de la part de chaque type d’atteintes selon le profil des agresseurs (%)

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND)
Note de lecture : En 2006-2007, 46,1% des agresseurs ont commis des agressions physiques. Cette propor-
tion est de 49,2% au sein des joueurs auteurs.

* * *
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EN 2008, 7 PERSONNES MISES EN CAUSE POUR CRIMES ET DÉLITS SUR 10 SONT DES HOMMES MAJEURS
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L’
Observatoire des comportements a
été créé en 2005. Développé par la
Ligue du Football Amateur (LFA) de

la Fédération Française de Football (FFF),
ses objectifs sont entre autres de mieux
appréhender la réalité de la violence 
et de disposer de données chiffrées 
afin de pouvoir proposer des actions adap-
tées. Pour ce faire, il a développé un outil
statistique, mis en œuvre pour la première
fois à l’occasion de la saison de football
2006-2007, et destiné à  alimenter une base
de données. 

La base de données de l’Observatoire
des comportements fournit des indica-
tions qui permettent de déterminer à la
fois les caractéristiques du match et
éventuellement les caractéristiques de
l’incident commis pendant ce dernier.
En premier lieu, les données relatives
au match sont le type (match officiel,
amical, etc.), le numéro d’identification,
le centre de gestion organisateur, les
clubs en lice, le lieu et la date auxquels
il s’est joué, le niveau de compétition
(ligue, district ou fédération), la catégorie
de joueurs concernés (seniors, vétérans,
etc.) et le classement, ou non, en match
sensible. 

Les autres indications sont relatives
à l’incident principal survenu durant la
partie, qui est le seul à être décrit : sa
nature (agression physique ou verbale,
atteinte aux biens, incivilité), le moment
de la partie auquel il est survenu, s’il
avait un caractère raciste, s’il a débouché
sur intervention de la police ou des
secours, s’il s’est ensuivi des plaintes,
des arrestations, s’il a été accompagné
d’un ou plusieurs autres incidents, le
nombre de victimes et de personnes
mises en cause, leur origine (club
 recevant, club visiteur, etc.). En cas
 d’atteinte aux biens, la base de données
fournit également des éléments sur 
sa nature et permet de déterminer s’il
s’agit d’un vol, d’une dégradation ou
d’un incendie.

COMMENT EXPLOITER LES INCIDENTS COMMIS 
AU COURS DES MATCHES AU TRAVERS DE « FOOT 2000 » ?

Développements…

Notons qu’il ne s’agit pas d’une 
base exhaustive. Elle n’est donc pas
susceptible de fournir des éléments de
connaissance sur la totalité des
matches avec au moins un incident. 
En effet, les ligues ultramarines ne
contribuent pas à l’alimenter, tout
comme un certain nombre de ligues et
districts métropolitains. Ainsi, sur 126
centres de gestion existant en métro-
pole, 79 puis 107 ont alimenté « Foot
2000 » respectivement pendant les sai-
sons 2006-2007 et 2007-2008.

En accord avec l’Observatoire des
comportements, l’Observatoire national
de la délinquance (OND) a choisi de ne
pas exploiter les informations qui
 permettent d’identifier les centres de
gestion ou les clubs concernés. Établir
une géographie de la violence dans le
football amateur aurait en effet pu
conduire à stigmatiser certains clubs,
certains districts ou certaines ligues.
L’OND a alors extrait des éléments qui
permettent de déterminer le contexte
dans lequel se sont produits les incidents,
leur nature, les conséquences qui en
ont découlé tant pour le match que pour
les personnes impliquées à quelque
titre que ce soit et enfin la qualité des
agresseurs et victimes. 

LA CONSTITUTION 
DE L’ÉCHANTILLON

Toutes les rencontres ayant donné
lieu à un ou plusieurs incidents et
recensées par l’Observatoire des com-
portements de la FFF n’ont pu être
 analysées. En effet, l’outil statistique
mis en place par la FFF est encore
 relativement jeune puisqu'il a été 
mis en œuvre pour la première fois à
l’occasion de la saison 2006-2007.
Comme pour tout nouvel outil statistique,
sa mise en place a permis de révéler
certaines imperfections que l’Observa -

toire des comportements de la FFF a
corrigées tout au long de la montée en
puissance du dispositif. Par ailleurs, il a
fallu que les personnes chargées de
mettre en œuvre cet outil dans les
 centres de gestion apprennent à le
 maîtriser et à respecter les règles
méthodologiques. Ainsi, des erreurs 
de saisie ont notamment pu être obser-
vées ce qui a nécessité un travail de
« nettoyage » de la base de données. 

À titre d’exemple, il a pu être constaté
qu’au lieu de remplir une fiche d’incident
par match, venant relater l’incident le
plus grave et uniquement celui-là, une
fiche supplémentaire était renseignée
pour chaque incident survenu au cours
d’un match. À ce sujet, la FFF précise
que l’outil de saisie informatique a été
modifié pour la saison 2008-2009 et ne
permet plus de renseigner plus d’une
fiche d’incident par match. Dans ces 
cas de saisies multiples, les fiches
 d’incident excédentaires n’ont pas été
prises en compte lors de l’étude. Seule
la fiche relative à l’incident principal,
c’est-à-dire le plus grave, a été conservée.
Pour déterminer quel était l’incident le
plus grave, l’OND a repris les critères 
de l’Observatoire des comportements,
qui retient ce classement, par ordre de
gravité décroissant : agression physique
(agression par arme à feu, agression par arme
blanche, coup, tentative de coup, bousculade),
agression verbale (propos grossier ou
injurieux et menace), atteinte aux biens
et enfin incivilité (crachat, geste obscène, jet
de projectile).

Dans d’autres cas, l’incident décrit sur
la fiche ne comportait aucune victime 
ni agresseur. Ce qui peut se concevoir
dans le cas des jets de projectiles (par
exemple une bouteille d’eau qui est
jetée sur la pelouse sans toucher qui
que ce soit et sans que l’arbitre ait pu
voir qui l’a lancée) ne l’est plus dans le
cas d’un échange de coups ou d’une
bousculade. Ailleurs, il était indiqué
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qu’il n’y avait eu aucune atteinte aux
biens alors même que la nature de
l’agression était « atteinte aux biens ».
L'OND a donc jugé préférable de ne 
pas prendre en compte ces matches,
pour lesquels les informations étaient
manifestement erronées.

Concernant la saison 2006-2007, l’Observa -
toire national de la délinquance a ainsi retenu 
7 501 matches, au lieu des 7 750 matches à
incident(s) recensés par l’Observatoire des
 comportements de la FFF. Pour ce qui est de la
saison 2007-2008, l’échantillon porte sur
11 689 matches, contre 12 008 recensés au total. 

PLUS DE CENTRES DE GESTION,
PLUS DE MATCHES ÉTUDIÉS 

EN 2007-2008

Pour la saison 2006-2007, sur les 126
centres de gestion existant en métropole,
ils étaient 79 à signaler à l’Observatoire
des comportements les matches à
 incident(s). Pour la saison 2007-2008, 
ils étaient au nombre de 107, si bien
que le nombre de matches recensés 
par l’Observatoire des comportements
dans « Foot 2000 » a augmenté entre 
les deux saisons. Lors de la saison 
2006-2007, 552 420 matches étaient
répertoriés dans la base de données,
lors de la saison 2007-2008, on en
recense près de 680 000.

Le nombre de centres de gestion
 participants n’étant pas le même selon
les saisons, il serait imprudent de faire
des comparaisons quantitatives du
nombre de matches à incident(s).
Toutefois, au vu du nombre de centres
de gestion ayant contribué à la constitu-
tion de la base de données, on peut
supposer que les deux échantillons
obtenus les deux années sont représen-
tatifs du football amateur. C’est pourquoi,
si les volumes de matches à incident(s)
ne sont pas strictement comparables,
on suppose que les matches étudiés le
sont. Alors, il est possible de comparer
la part des matches à incident(s) au
sein de l’ensemble des matches recen-
sés lors des deux saisons. C’est cet
indicateur qui est la référence à l’évolu-
tion des phénomènes de violences
dans le football amateur.

De même afin d’étudier chacune 
des caractéristiques des matches à
incident(s) et de comparer leurs évolu-
tions entre les deux saisons, il est
nécessaire de ne pas raisonner en
volumes. Le nombre de matches à
 incident(s) et donc toutes leurs caracté-
ristiques dépendent directement du
nombre de matches recensés dans 
Foot 2000 et indirectement du nombre
de centres de gestion participant à la
collecte. C’est pourquoi au cours de
l’étude, tous les éléments des matches
comportant au moins un incident 
sont rapportés au nombre de matches
à incident(s). En effet, on suppose que
leur part est représentative du football
amateur, si bien que par exemple la
proportion de victimes ou bien de type
d’incident l’est également.
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Tableau 12 : description des données contenues dans « Foot 2000 ».

Source : FFF, Observatoire des comportements (traitement OND).

* * *

Définitions :

« Foot 2000 » : Intranet fédéral accessible par tous les centres
de gestion métropolitains. Cet outil informatique permet 
de gérer dans son ensemble l’activité du football.

District : Par équivalence au comité départemental, le district 
de football est le représentant légal de la FFF sur un départe-
ment. Il est l’interface à privilégier pour les clubs. Il gère
entre autre, les compétitions de niveau départemental, la
formation des cadres (éducateurs, arbitres) et les premières
sélections de jeunes

Ligue : Par équivalence au comité régional, la ligue de football
est le représentant légal de la FFF sur une région. Elle
 coordonne les actions mises en place par les districts 
sous sa tutelle géographique. Elle gère les compétitions
régionales, les formations des cadres, des arbitres ainsi que
les sélections régionales de jeunes.

Centre de gestion : De manière indifférenciée, un centre de
gestion coordonne et supervise l’organisation des compé -
titions de son ressort. La FFF est également un centre
 gestion, ayant à sa charge les compétitions amateurs de
niveau national ainsi que les formations et les sélections
nationales.
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GRAND ANGLE n°1 (octobre 2005)

Le nombre de personnes mises en cause a augmenté de 22 % entre 2001 et 2004. 

GRAND ANGLE n°2 (octobre 2005)

8 % des ménages déclarent avoir été victimes de vols en 2004.

GRAND ANGLE n°3 (novembre 2005)

Près de 5 % des personnes de 14 ans et plus déclarent avoir été victimes d’au moins une agression en 2004. 

GRAND ANGLE n°4 (décembre 2005)

Le nombre de femmes mises en cause pour atteintes aux biens 

et pour violences augmente entre 1996 et 2004. 

GRAND ANGLE n°5 (janvier 2006)

À Paris, en 2004, 42 % des personnes mises en cause pour atteintes volontaires 

à l’intégrité physique ont entre 19 et 30 ans. 15 % sont des mineurs.

GRAND ANGLE n°6 (mai 2006)

En 2005, les étrangers représentent 13,7 % des mis en cause pour atteintes aux biens et 14,2 % des mis en

cause pour atteintes volontaires à l’intégrité physique (hors vols).

GRAND ANGLE n°7 (juin 2006)

Faits constatés en 2005 : d’importantes disparités entre les régions métropolitaines.

GRAND ANGLE n°8 (septembre 2006)

Faits constatés d’atteintes aux biens et de violences dans les DOM-ROM en 2005. 

GRAND ANGLE n°9 (décembre 2006)

18,7 % des ménages déclarent avoir été victimes d’atteintes aux biens en 2005. 

GRAND ANGLE n°10 (décembre 2006)

Les résultats de l’enquête de victimation 2006. 

GRAND ANGLE n°11 (mai 2007)

En 2006, le nombre de vols constatés par habitant se situe à 33,7 pour 1000, soit son niveau 

le plus bas depuis 1988.

GRAND ANGLE n°12 (avril 2008)

Les faits élucidés par les services de police et les  unités de gendarmerie en 2007

GRAND ANGLE n°13 (mai 2008)

Violences intra-relationnelles, violences dans le cadre professionnel, violences en situation 
de la vie quotidienne : les trois grandes catégories de violences physiques non crapuleuses. 

GRAND ANGLE n°14 (juillet 2008)

Plus de 47 500 faits de violences volontaires sur femmes majeures par conjoint ou ex-conjoint ont été enregis-
trés par la police et la gendarmerie en 2007, soit 31 % de plus qu’en 2004. 

GRAND ANGLE n°15 (décembre 2008)

Phénomènes de délinquance dans les transports en commun ferrés d’Île-de-France. 

GRAND ANGLE n°16 (mai 2009)

Faits élucidés et personnes mises en cause en 2008

GRAND ANGLE n°17 (Juin 2009)

En 2008, 7 personnes mises en cause pour crimes et délits sur 10 sont des hommes majeurs

GRANDANGLE
Bulletin statistique de l’Observatoire 

national de la délinquance

En janvier et février 2005, plus de 25 000
personnes de 14 ans et plus ont été
interrogées sur leur sécurité au quotidien

dans le cadre de deux enquêtes menées par l’INSEE.
C’est le résultat d’un dispositif mis en place pour
répondre aux besoins de l’observatoire national de la
délinquance.

Dans son premier rapport annuel, l’observatoire a
étudié les résultats des enquêtes « conditions de
vie » (ou PCV) de l’INSEE de 2000 à 2004. Les
différents indicateurs pouvant être extraits de ces
enquêtes, ainsi que leurs limites, y sont présentés en
détail. Cela constitue le cadre méthodologique dans
lequel s’inscrivent les articles de l’observatoire sur
les enquêtes auprès des ménages.

L’enquête PCV de janvier 2005 permet de suivre
l’évolution d’une partie des indicateurs PCV
précédents. Le cas des atteintes subies par les
ménages a été traité dans le deuxième numéro de
Grand angle alors que celui des atteintes subies par
les personnes (agressions et vols personnels), est
proposé dans ce numéro. 

En cumulant les enquêtes, on obtient ainsi un
échantillon de taille suffisante pour analyser
certaines formes graves d’agression et, en particulier,
le profil des victimes.

La question des violences, crapuleuses ou non
crapuleuses, ne peut cependant pas être abordée de
façon aussi détaillée que l’observatoire le souhaite.
Cela nécessite une profonde transformation des
enquêtes actuelles qui se déroulent par étape. En
2006, la nature de chaque agression sera ainsi mieux
connue et, en 2007, il sera possible d’évaluer
séparément le nombre de personnes ayant subi
chaque type d’agression.

Les enquêtes de 2005 constituent une étape dans la
connaissance des faits subis par les personnes. 

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation de 
l'observatoire national de la délinquance

PRÈS DE 5 % DES PERSONNES 
DE 14 ANS ET PLUS DÉCLARENT

AVOIR ÉTÉ VICTIMES D’AU MOINS
UNE AGRESSION EN 2004

Le taux de plainte varie en fonction de la nature
de l’agression : il est de 50 % pour les vols avec
violence, de 31 % pour les violences hors vols et
de moins de 10 % pour les injures ou menaces

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND
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L e principal indicateur extrait des enquêtes PCV de l’INSEE
et relatif à la sécurité des personnes, le taux d’agression,
s’établit à 4,9 % en 2004. Cela signifie que, selon leurs

déclarations, environ 2,4 millions de personnes de 14 ans et plus ont
été victimes d’au moins une agression en 2004 sur les 49,1 millions
que compte la France métropolitaine. Il peut s’agir d’agressions
verbales ou d’agressions physiques, voire de vols avec violence.

Plus de 40 % des victimes d’agression ont subi plus d’un fait en 2004,
dont près de la moitié en a même subi quatre ou plus. L’agression est
une atteinte souvent multiple dont la nature et les caractéristiques
varient fortement. À partir de questions sur la dernière agression 
en date, il apparaît que 59 % des victimes d’agression ont subi des
injures ou des menaces, 26 % des violences physiques et 10 % des
vols avec violence. 

Les injures, menaces et violences (hors vols) sont souvent le fait de
personnes connues de la victime et elles sont commises au domicile,
au travail ou sur le lieu d’étude dans 50 % des cas. Le taux de
plainte est très faible pour les injures et menaces : inférieur à 10 %.
Il est peu élevé pour les violences hors vols : 31 %. Il est bien supé-
rieur pour les vols avec violence, sans pour autant dépasser 50 %.

Le taux d’agression en 2004 est identique pour les hommes et les
femmes. Les femmes sont en revanche plus exposées que les hommes
aux agressions répétées, aux injures et menaces et aux agressions 
dans l’espace privé.

En janvier 2005, un peu plus de 9 % des personnes de 14 ans et plus
disent se sentir souvent ou de temps en temps en insécurité à leur
domicile. 14 % pensent que la délinquance est le problème le plus
important de leur quartier. Hommes et femmes ne se distinguent
pas sur cette seconde opinion alors qu’il existe un fort clivage quant
à la fréquence du sentiment d’insécurité au domicile : 13 % des
femmes de 14 ans et plus l’éprouvent souvent ou de temps en temps,
alors que moins de 5,5 % des hommes sont dans ce cas. 

Ce questionnaire permet notamment d’évaluer le nombre de vols de
téléphones portables que les personnes de 14 ans et plus déclarent
avoir subi en 2004 : il est estimé à plus de 620 000 vols avec ou sans
violence auxquels on peut ajouter 210 000 tentatives.
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L’ état 4001, le tableau récapitulatif
des crimes et délits enregistrés
par les services de la police et

les unités de la gendarmerie, permet non
seulement de dénombrer les faits
constatés mais aussi l’activité de police
judiciaire qui y répond (élucidations de
faits, gardes à vue et personnes mises 
en cause). 

Les personnes mises en cause au sens
de l’état 4001 forment une population
dont les caractéristiques dessinent le
profil des auteurs d’infractions, du moins
ceux considérés comme tels avant leur
présentation à l’autorité judiciaire. Jusqu’à
présent, l’observatoire national de la
délinquance s’était uniquement intéressé
à l’âge des mis en cause et en particulier
aux mineurs. Or l’état 4001 distingue aussi
les mis en cause par leur sexe. 

Il existe quatre catégories de mis en
cause : les hommes, mineurs ou majeurs
et les femmes, mineures ou majeures.
Ces dernières n’ont pas encore fait l’objet
d’une étude particulière, sachant que les
faits dont sont victimes les femmes sont
déjà suivis grâce aux enquêtes annuelles
de victimation financées par l’INHES. Cet
article se propose de décrire l’évolution
de la part des mises en cause femmes,
majeures et mineures, au sein de la
population des personnes mises en
cause.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil 
d'orientation de 

l'observatoire national 
de la délinquance

LE NOMBRE DE FEMMES MISES EN
CAUSE POUR ATTEINTES AUX BIENS 

ET POUR VIOLENCES AUGMENTE 
ENTRE 1996 ET 2004

Depuis 1996, le nombre de mineures mises en cause
pour atteintes aux biens s’est accru de moitié 

et pour les violences et menaces, hors vols, il a triplé

Christophe SOULLEZ, Chef du département de l’OND

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND

décembre 2005
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E n 2004, 48 700 femmes ont été mises en cause par les services de
police et les unités de gendarmerie pour atteintes aux biens et
22 400 pour atteintes volontaires à l’intégrité physique (hors vols

avec violence). Cela représente respectivement 15,6 % et 12 % du total des
personnes mises en cause enregistré en 2004 pour ces atteintes.

Entre 1996 et 2004, le nombre de femmes mises en cause pour atteintes aux
biens augmente de 21 % alors que celui des hommes est en baisse de 4 %.
La hausse a été particulièrement forte pour les mineures : leur nombre est
passé de 9 500 en 1996 à plus de 14 000 en 2004, soit un accroissement de
50 %. Dans le même temps, la hausse du nombre de majeures mises en
cause s’établissait à 12 %. 

Les atteintes aux biens, pour lesquelles le nombre de femmes mises en
cause a connu une augmentation particulièrement importante, sont les vols
simples et les destructions/dégradations. Plus de 21 000 femmes ont été
mises en cause en 2004 pour vols à l’étalage, soit un tiers du total des
auteurs de ces infractions. 

En huit ans, le nombre de femmes mises en cause pour atteintes volontai-
res à l’intégrité physique (hors vols) a plus que doublé. On comptait 10 000
femmes mises en cause en 1996, à comparer aux 22 400 de 2004. Les
mineures étaient moins de 1 400 parmi les mises en cause de 1996. En
2004, leur nombre atteint presque 4 200, soit un triplement (+ 200 %). Dans
le même temps, le nombre d’hommes mis en cause connaissait une hausse
de 68 %. 

L’évolution à la hausse des mises en cause pour violences physiques 
non crapuleuses et pour menaces explique la hausse globale constatée : 
le nombre de femmes mises en cause pour violences physiques non crapu-
leuses est passé de 8 000 en 1996 à 17 000 en 2004 et celui pour menaces
de 2 000 à 4 600. 

Pour certaines infractions, comme les vols à la tire et les destructions/
dégradations de biens publics, les mineures sont majoritaires parmi les
femmes mises en cause. Par ailleurs, en 2004, la moitié des 1 200 femmes
mises en cause pour vols avec violence sans arme sont des mineures.
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L’ observatoire national de la délinquance 
ne disposait pas, jusqu’à présent,
d’informations détaillées sur l’âge des

personnes mises en cause  par les services de police
et les unités de la gendarmerie. L’état 4001 qui est la
source nationale sur les faits constatés et les
personnes mises en cause ne comporte, en effet, que
des indications sur la minorité ou la majorité de
l’auteur présumé. Les données sur l’âge des mis en
cause ne seraient accessibles que grâce à des
extractions statistiques des bases de données
opérationnelles de la police et de la gendarmerie.
L’observatoire a effectué des demandes en ce sens
auprès de la direction générale de la police nationale,
de la préfecture de police de Paris et de la direction
générale de la gendarmerie nationale.
La préfecture de police de Paris a répondu favorable-

ment à cette demande et a transmis à l’observatoire
national de la délinquance le nombre de personnes
mises en cause par les services de police parisiens, par
tranche d’âge, pour toutes les infractions composant
l’indicateur des atteintes volontaires à l’intégrité physique
(voir définitions), pour les années 1996 à 2004.

L’étude des données sur les mises en cause par
tranches d’âge détaillées est la première du genre
menée par l’observatoire. Elle permet de dépasser la
seule distinction mineurs/majeurs en introduisant
notamment deux tranches d’âge parmi les mineurs
(13/15 ans et 16/18 ans) et une tranche d’âge spécifique
aux jeunes majeurs (19/30 ans). Sur une population de
personnes mises en cause, bien que circonscrite au seul
territoire parisien, c’est la première fois que des infor-
mations détaillées sur leur âge peuvent être analysées.

L’observatoire souhaite pouvoir étendre ce type
d’analyses non seulement aux autres caractéristiques
des personnes mises en cause mais aussi à celles des
victimes. Des démarches en ce sens ont été menées par
l’observatoire et les données qui lui seront transmises
dans ce cadre feront l’objet d’études ultérieures. Elles
compléteront celles déjà publiées à partir de l’état 4001
qui demeure la seule source susceptible de fournir des
indicateurs communs à l’ensemble des services de
police et des unités de gendarmerie. 

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national 

de la délinquance

À PARIS EN 2004, 42 % DES 
PERSONNES MISES EN CAUSE

POUR ATTEINTES VOLONTAIRES
À L’INTEGRITE PHYSIQUE 
ONT ENTRE 19 ET 30 ANS. 
15 % SONT DES MINEURS.

Par rapport à 1996, le nombre de mis en cause à Paris
a augmenté de 75 %, la part des mineurs est stable,

celle des 19/30 ans est en baisse alors que celle 
des plus de 30 ans est passée de 35 % à 43 %.

Christophe SOULLEZ, Chef du département de l’OND

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND

janvier 2006
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À Paris
1
, entre 1996 et 2004, le nombre de personnes

mises en cause pour atteintes volontaires à l’intégrité
physique, résultant de l’activité d’élucidation des

services de la préfecture de police, a progressé de 75 % : il est
passé de plus de 9 150 en 1996 à près de 16 000 en 2004. 
Entre ces deux dates, la répartition entre mineurs et majeurs
mis en cause a peu évolué. La part des mineurs mis en cause est
restée quasiment identique : elle s’établit à environ 15,5 %. 

En revanche, au sein de la population des majeurs mis en 
cause, on constate que la part des jeunes majeurs mis en cause
(19/30 ans) a diminué : en 1996, elle atteignait 50 %, tandis qu’elle
se situe à moins de 42 % en 2004. Le nombre de personnes de 
19 à 30 ans mises en cause est passé de 4 500 à 6 700. Cette
augmentation de + 48 % a été moins rapide que celle des plus
de 30 ans. En effet, le nombre de personnes de plus de 30 ans
mises en cause pour violence a plus que doublé en huit ans,
passant de 3 200 en 1996 à 6 850 en 2004.  

La répartition des mis en cause selon leur tranche d’âge 
diffère fortement selon la nature des violences. Les mineurs se
distinguent par la proportion de mis en cause pour violences
physiques crapuleuses : elle est supérieure à 37 % en 2004 à
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L’ état 4001, le tableau récapitulatif
des crimes et délits enregistrés par
les services de la police et les

unités de la gendarmerie, permet non
seulement de dénombrer les faits constatés
mais aussi l'activité de police judiciaire qui y
répond : élucidations de faits, gardes à vue et
personnes mises en cause.

Les personnes mises en cause au sens de
l'état 4001 forment une population dont les
caractéristiques dessinent le profil des
auteurs d'infractions, du moins ceux consi-
dérés comme tels avant leur présentation à
l'autorité judiciaire. L'observatoire national
de la délinquance s’est jusqu’à maintenant
intéressé à l'âge et au sexe des mis en cause,
et en particulier aux mineurs et aux femmes. 
L’état 4001 permet de distinguer une troisième
caractéristique des personnes mises en
cause : la nationalité.

Lorsqu’une personne est mise en cause 
par les services de police et les unités de
gendarmerie, l’état 4001 distingue deux
catégories selon la nationalité : les français et
les étrangers. La nationalité des étrangers
n’est pas accessible par cette source.

Cet article se propose de décrire l'évolution
du nombre de personnes mises en cause
selon la nationalité pour deux des quatre
indicateurs de l’OND : les atteintes aux 
biens et les atteintes volontaires à l’intégrité
physique.

La répartition des mis en cause selon la
nationalité (Français/Étrangers) ne peut être
détaillée selon le sexe ou l’âge (mineur/
majeur).

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national 

de la délinquance

EN 2005, LES ÉTRANGERS REPRÉSENTENT
13,7 % DES MIS EN CAUSE POUR ATTEINTES

AUX BIENS ET 14,2 % DES MIS EN CAUSE
POUR ATTEINTES VOLONTAIRES 

À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE (HORS VOLS)

Christophe SOULLEZ, Chef du département de l’OND
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E
n 2005, 43 600 étrangers 1 ont été mis en cause par les services
de police et les unités de gendarmerie pour atteintes aux biens et
28 000 pour atteintes volontaires à l’intégrité physique (hors vols

avec violences). Cela représente respectivement 13,7 % et 14,2 % du
total des personnes mises en cause pour ces atteintes.

La proportion d’étrangers parmi les mis en cause varie fortement
selon la nature de l’infraction. Elle est très élevée pour certains vols sim-
ples : en 2005, 2 200 des 4 200 mis en cause pour vols à la tire sont
étrangers, soit 52 % d’entre eux. Cette part est de 27,3 % pour les vols à
l’étalage ce qui correspond à 15 700 des 57 400 mis en cause. En revan-
che, elle est inférieure à 10 % pour les vols liés à l’automobile ou les
actes de destructions ou dégradations.

De 1996 à 2005, le nombre de français et d’étrangers mis en cause a
fortement varié, souvent de façon distincte. Entre 1996 et 1999, on
observe une baisse de 14,3 % des mis en cause étrangers, leur nombre
passant de 41 300 à moins de 35 500. Pour les français la baisse a été
moins rapide (- 6,2 %). Par la suite, le nombre de mis en cause étrangers
connaît une très forte hausse : il atteint près de 48 000 en 2003, soit
+ 35 % en quatre ans. Dans le même temps, le nombre de français 
mis en cause est relativement stable (+ 1,4 %). Depuis 2003, le nombre
d’étrangers mis en cause baisse (- 9 %) alors que celui des français
augmente (+ 5,3 %).

Les fortes variations annuelles du nombre d’étrangers mis en cause pour
atteintes aux biens sont dues à celles du nombre de mis en cause pour
vols à la tire et pour vols à l’étalage. De 1999 à 2003, on compte 12 000
mis en cause étrangers de plus, dont 2 000 pour vols à la tire et 8 000 pour
vols à l’étalage. La baisse de 4 000 mis en cause qui intervient entre 2003
et 2005 est, elle aussi, en grande partie imputable à celle de ces deux
infractions (- 1 150 pour les vols à la tire et - 2 500 pour les vols à l’éta-
lage). Les évolutions des mis en cause pour les autres atteintes aux biens
ont un faible impact car leur nombre est assez stable comme c’est le cas
pour les vols avec violences ou pour les destructions ou dégradations.

…
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(1) Dans ce texte, le mot étranger sera employé comme une catégorie générique s’opposant à
« français », signifiant « non détenteur du statut légal de la nationalité française ».

Dans son premier rapport annuel publié
en mars 2005, l’observatoire national
de la délinquance (OND) a défini une

grille de lecture de l’état 4001, outil d’enregistrement
des faits constatés par la police et la gendarmerie.
Elle s’appuie notamment sur plusieurs indicateurs
extraits de la nomenclature d’infractions de l’état
4001. Chaque indicateur se rapporte à un phénomène
de délinquance particulier : par exemple, les
atteintes aux biens comprennent l’ensemble des
vols et des actes de destructions et de dégradations,
et les atteintes volontaires à l’intégrité physique
les violences (dont les vols avec violences) et 
les menaces.
Pour chaque indicateur, les évolutions de 1999 à
2005 des faits constatés en France métropolitaine
ont été décrites et commentées dans le deuxième
rapport annuel de l’OND (mars 2006). Depuis, 
elles sont mises à jour grâce au bulletin mensuel
« Criminalité et délinquance enregistrées ».
La question de la répartition territoriale des faits
constatés n’avait pas encore été traitée par l’OND.
Les articles sur la délinquance à Paris qui
exploitent l’état 4001 et la main courante de la
préfecture de police étaient jusqu’à aujourd’hui
les seuls qui abordaient la délinquance
enregistrée à une échelle locale.
Dans ce Grand Angle numéro 7, l’observatoire
national de la délinquance aborde pour la
première fois la répartition régionale des faits
constatés d’atteintes aux biens et d’atteintes
volontaires à l’intégrité physique.
Les études à l’échelle régionale se poursuivront
avec l’exploitation des résultats des enquêtes de
victimation que l’OND conduit avec l’INSEE. En
cumulant les données de l’enquête de 2005 et de
celle de 2006, dont les premiers résultats
paraîtront à l’automne, il sera possible de fournir
des taux de victimation par région (ou par
regroupement de régions pour les moins peuplées
d’entre elles). Cela permettra de transposer au
niveau régional, l’approche multi sources des
statistiques de la délinquance.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national 

de la délinquance

FAITS CONSTATÉS EN 2005 : 
D’IMPORTANTES DISPARITÉS 

ENTRE LES RÉGIONS MÉTROPOLITAINES
En Île-de-France et PACA, les taux d’atteintes aux biens 

et d’atteintes volontaires à l’intégrité physique 
par habitant sont les plus élevés. 

Ils sont très faibles dans le Limousin et en Auvergne

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND
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E
n 2005, le nombre d’atteintes aux biens enregistrées par la police
et la gendarmerie s’établit, en France métropolitaine, à 43,4 pour
1 000 habitants. Ce taux atteint son niveau le plus élevé, soit

64,1 ‰, en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur (PACA). Dans deux 
autres régions, il est supérieur à 50 ‰ : en Île-de-France (58,3 ‰) et 
en Languedoc-Roussillon (54,5 ‰). Il est voisin du taux moyen en 
Rhône-Alpes (45,2 ‰) et dans le Nord-Pas-de-Calais (43,4 ‰). Partout
ailleurs, il est inférieur au taux moyen.

Les régions se différencient en partie selon la taille et la densité de
leur population : 4 des 5 régions dont le taux d’atteintes aux biens est
élevé, voire très élevé, sont celles dont la population est supérieure à 
4 millions d’habitants (Île-de-France, Rhône-Alpes, PACA et Nord-Pas-
de-Calais). Elles font aussi partie, avec l’Alsace et la Haute-Normandie,
des régions ayant une densité supérieure à la moyenne (112 hab/km2).
Dans ces dernières, le taux se situe aux environs de 40 ‰. En revanche,
dans de nombreuses régions peu denses ou peu peuplées, il est faible
ou très faible, comme dans le Limousin ou en Auvergne où il ne dépasse
pas 24 ‰. Plus de la moitié des régions affichent des taux d’atteintes
aux biens compris entre 28 ‰ et 38 ‰. C’est le cas par exemple de la
Bretagne (29,9 ‰), du Centre (32,6 ‰) ou de Midi-Pyrénées (34,8 ‰).

La répartition des atteintes aux biens est plus inégale que celle de 
la population : un quart des atteintes aux biens sont enregistrées en 
Île-de-France et 11,5 % en PACA, soit bien plus que la part de la popu-
lation qui y réside, respectivement 18,7 % et 7,8 %.

Le taux d’atteintes aux biens se compose d’un taux de vols de 34,6 ‰
et d’un taux de destructions et dégradations de 8,8 ‰. Le nombre de
vols pour 1 000 habitants est de 53 ‰ en PACA et d’environ 46 ‰ en 
Île-de-France et Languedoc-Roussillon. Dans ces trois régions, les taux
de vols liés à l’automobile ou de cambriolages de la résidence principale
sont les plus élevés. Outre l’Île-de-France où sont enregistrés plus de 
12 actes de destructions et dégradations pour 1 000 habitants (population
résidente), les autres régions où ce taux dépasse 10 ‰ sont le Nord-Pas-
de-Calais (12 ‰), PACA (10,9 ‰) et la Haute-Normandie (10,2 ‰).
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(1) Le signe ‰ se lit « pour 1 000 ».

Dans son premier rapport annuel publié en
mars 2005, l’observatoire national de la
délinquance (OND) a défini une grille de

lecture de l’état 4001, outil d’enregistrement des faits
constatés par la police et la gendarmerie. Elle s’appuie
notamment sur plusieurs indicateurs extraits de la
nomenclature d’infractions de l’état 4001. Chaque
indicateur se rapporte à un phénomène de délin-
quance particulier : par exemple, les atteintes aux biens
comprennent l’ensemble des vols et des actes de
destructions et de dégradations, et les atteintes
volontaires à l’intégrité physique les violences (dont les vols
avec violences) et les menaces.
Pour chaque indicateur, les évolutions de 1999 à 2005
des faits constatés en France métropolitaine ont été
décrites et commentées dans le deuxième rapport
annuel de l’OND (mars 2006). Depuis, elles sont mises
à jour grâce au bulletin mensuel « Criminalité et délin-
quance enregistrées ». Elles ne concernent donc pas
les collectivités territoriales de l’outre-mer où les faits
constatés sont aussi enregistrés avec le même outil
qu’en métropole (l’état 4001).

Récemment, l’observatoire national de la délinquance a
diffusé une étude des faits constatés d’atteintes aux biens
et d’atteintes volontaires à l’intégrité physique enregistrés
dans les 22 régions métropolitaines en 2005 (Grand
angle n° 7, juin 2006). Or, depuis la loi constitutionnelle
du 28 mars 2003, les quatre départements d’outre-mer
(DOM), La Réunion, la Guadeloupe, la Martinique et la
Guyane, sont aussi des régions d’outre mer (ROM).
L’OND a souhaité poursuivre son étude des taux
d’atteintes à l’échelle régionale à ces quatre régions
mono-départementales, appelées en abrégé DOM-ROM.

En traitant des faits constatés d’atteintes aux biens et
d’atteintes volontaires à l’intégrité physique à la Réunion, à la
Guadeloupe, à la Martinique et en Guyane en 2005, ce
numéro 8 de Grand angle vient donc compléter le
précédent. Cela permet à la fois de comparer les 
DOM-ROM entre eux et de les situer par rapport aux 
22 régions métropolitaines.

Dans les mois qui viennent, l’OND aura l’occasion de
s’intéresser aux faits constatés dans les autres territoires
de l’outre-mer. Par ailleurs, l’étude des évolutions
annuelles des faits constatés par région, qui sera faite
dans le prolongement de l’analyse de l’année 2005,
concernera les régions de la métropole et les quatre
DOM-ROM.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national de la délinquance

FAITS CONSTATÉS D’ATTEINTES AUX
BIENS ET DE VIOLENCES 

DANS LES DOM-ROM EN 2005
Réunion, Martinique et Guadeloupe : moins de vols 

par habitant qu’en métropole, mais plus de violences 
et menaces. En Guyane, les taux de vols 

et de violences sont très élevés

Christophe SOULLEZ, chef du département de l’OND

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND
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E
n 2005, dans les 3 départements et régions d’outre-mer (DOM-ROM)
les plus peuplés, la Réunion (775 000 hab.), la Guadeloupe
(453 000 hab.) et la Martinique (398 000 hab), le nombre de faits

constatés d’atteintes aux biens par habitant est inférieur au taux moyen

observé en métropole (43,4 ‰ 1). Il s’établit à 37,3 ‰ à la Guadeloupe, à
36,7 ‰ à la Martinique et il est inférieur à 31 ‰ à la Réunion.

Dans la moins peuplée des régions d’outre-mer, la Guyane (191 000 hab.),
le taux d’atteintes aux biens enregistrées par la police et la gendarmerie est
très élevé : il atteint 51,5 ‰, ce qui place la Guyane avec l’Île-de-France,
PACA (Provence Alpes Côte d’Azur) et le Languedoc-Roussillon, parmi les
régions dont le taux est supérieur à 50 ‰.

Dans les DOM-ROM, les taux de vols sont très variables alors que les
taux de destructions et dégradations sont plus homogènes. Ces derniers,
compris entre 3,6 ‰ en Guyane et 4,7 ‰ en Guadeloupe, sont faibles au
regard du taux moyen de la métropole qui est proche de 9 actes pour
1 000 habitants.

Les taux de vols enregistrés à la Guadeloupe et à la Martinique, soit
respectivement 32,6 ‰ et 32,1 ‰, sont légèrement inférieurs au taux
moyen de la métropole (34,6 ‰). La Réunion se distingue par un taux
particulièrement bas : 26,3 ‰. Le territoire le plus peuplé affiche donc le
taux de vols enregistrés le plus faible. Inversement, en Guyane, il se situe
à 48 vols pour 1 000 habitants, soit une fréquence supérieure à celle de
l’Île-de-France.

La part des vols violents parmi les faits constatés de vols diffère fortement
dans les DOM-ROM. À la Réunion, elle est de 5,5 %, soit une fréquence des
vols violents inférieure à celle mesurée en métropole (5,9 %). Dans les
autres DOM-ROM, elle est supérieure : elle atteint près de 9 % en
Martinique et elle dépasse 10 % en Guadeloupe, soit des valeurs proches
de la part des vols violents en Île-de-France. Dans ces deux DOM-ROM, le
taux de vols violents contre les particuliers est plus élevé qu’en métropole :
il est de 3 ‰ en Guadeloupe et de 2,7 ‰ à la Martinique alors qu’il est
inférieur à 2 ‰ en métropole.

En Guyane, plus de 15 % des vols enregistrés ont été accompagnés de
violences. Compte tenu de la fréquence élevée des vols, on obtient un
taux de vols violents contre des particuliers de 7 ‰ alors qu’il est au
maximum en métropole de 4,7 ‰ (en Île-de-France).
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(1) L’expression « 43,4 ‰ » se lit 43,4 pour 1 000 habitants.

Pierre MONZANI
Directeur 
de l’Institut national 
des hautes études de sécurité

Depuis trois ans, l’observatoire national de
la délinquance (OND) a lancé un programme
pluriannuel d’enquêtes de victimation.

D’origine anglo-saxonne, les enquêtes de victimation
permettent de compléter les statistiques sur les faits
constatés par la police et la gendarmerie par une
estimation du nombre de faits subis par les ménages
ou les individus, qu’ils aient fait ou non l’objet d’une
déclaration et en particulier d’une plainte. On peut
ainsi associer deux types de sources, administrative et
déclarative, afin de mieux appréhender les évolutions
des infractions qui touchent les personnes physiques.
En aucun cas, l’une des deux sources ne peut
prétendre se substituer à l’autre : elles présentent
chacune des avantages et des limites (voir les textes à
caractère méthodologique du premier rapport annuel de l’OND de
mars 2005, [1] et [2]).

Le développement des enquêtes de victimation en
France est mené conjointement par l’OND et l’INSEE.
C’est un processus en trois étapes : la première a eu lieu
en 2005 et a pris la forme d’une première enquête auprès
des ménages largement consacrée à la victimation et
intitulée « cadre de vie et sécurité ». La troisième est
prévue pour janvier et février 2007. Durant ces deux
mois, environ 15 000 ménages et 15 000 individus de 
14 ans et plus seront interrogés sur les faits qu’ils ont pu
subir en 2005 ou 2006 à partir d’un questionnaire de
victimation aussi complet et aussi ambitieux que celui de
l’enquête de référence en la matière, à savoir l’enquête
BCS (British Crime Survey) du Home Office britannique.

L’enquête « cadre de vie et sécurité » de 2006,
deuxième étape du processus en cours, est une
enquête de transition entre l’enquête pionnière de
2005 et l’enquête complète de 2007. Dans sa forme,
elle se présente comme une enquête classique sur les
conditions de vie des ménages. Cependant par son
degré de précision sur la nature et les suites des
atteintes déclarées, elle s’approche très fortement
d’une enquête spécialisée. Avant l’enquête de 2007, il
s’agit de l’enquête nationale la plus riche en matière
de victimation. 

Comme pour l’enquête de 2005, les premiers résul-
tats de l’enquête « cadre de vie et sécurité » de 2006
sont publiés en deux temps : ce « grand angle »
numéro 9 est consacré aux atteintes aux biens subies
par des ménages et le suivant abordera la question des
agressions et des atteintes aux personnes. 

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national de la délinquance

18,7 % DES MÉNAGES DÉCLARENT 
AVOIR ÉTÉ VICTIMES D’ATTEINTES 

AUX BIENS EN 2005
61 % des 9 millions d’atteintes déclarées 

par les ménages sont des actes de vandalisme 
et 39 % des vols ou des tentatives de vols

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND
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P
rès de 4,9 millions des ménages, soit près d’un sur cinq (18,7 %),
ont déclaré avoir subi au moins une atteinte aux biens en 20051.
Ils sont un peu plus de 2,5 millions à avoir subi au moins un vol 

ou une tentative de vol. Les autres ménages, dont le nombre est voisin de
2,3 millions, ont subi un acte de vandalisme mais pas de vol.

La part des ménages victimes d’atteintes aux biens a peu varié entre
2004 et 2005. Elle est en légère baisse pour les actes de vandalisme : en
2005, elle s’établit à 7,9 % pour les destructions ou dégradations visant 
la voiture et à 4,8 % pour celles visant le logement. Ce sont les deux
atteintes les plus fréquentes. 

La proportion de victimes de vols est stable pour les vols d'objets dans
ou sur la voiture (4,3 %) et les cambriolages de la résidence principale
(1,1 %). Elle est en hausse en matière de vols liés aux deux roues, passant
de 1,6 % en 2004 à 2 % en 2005.

On estime que 9 millions d’atteintes aux biens des ménages ont eu lieu
en 2005. Plus de 6 millions de ces atteintes se concentrent sur 1,9 million
de ménages. Ceux-ci représentent 7 % de l’ensemble des ménages et, en
moyenne, ils ont été victimes de 3 faits en 2005.

Plus de 60 % des atteintes aux biens recensées en 2005 sont des actes
de vandalisme. On dénombre près de 3 millions d’actes de destructions
ou de dégradations contre la voiture (32,7 % des atteintes) et 2,5 millions
contre la résidence principale (28,3 %).

Un peu moins de 4 atteintes aux biens sur 10 sont des vols ou des
tentatives de vols. En 2005, les ménages en ont subi 3,5 millions dont 
2,5 millions de vols et 1 million de tentatives. En un an, le nombre de vols
et tentatives de vols de biens appartenant aux ménages a baissé de
6,3 %. En particulier, les vols et tentatives de vols de voitures ont diminué
de près de 13 % entre 2004 et 2005.

D’après les déclarations des ménages, un peu plus de 2,1 millions des
atteintes aux biens subies en 2005 ont été suivies d’un dépôt de plainte.
Le taux de plainte, qui est de 23,6 % pour l’ensemble des atteintes, varie
très fortement selon leur nature et en particulier leur gravité. Il ne
dépasse pas 10 % pour les actes de vandalisme contre le logement et 
il est même inférieur à 5 % pour les vols d’éléments de deux-roues. En
revanche, il est supérieur à 85 % à la suite d’un vol de voiture. S’il s’agit
d’une tentative de vol de voiture, le taux est plus faible (39,8 %). 

…
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(1) Les résultats sont extraits de l’enquête INSEE-OND 
« cadre de vie et sécurité » de janvier et février 2006.

Pierre MONZANI
Directeur 
de l’Institut national 
des hautes études de sécurité

En janvier et février 2006, pour la deuxième
année consécutive, plus de 25 000 personnes
de 14 ans et plus ont été interrogées par l’INSEE

sur leur sécurité personnelle. Il s’agit d’une part de savoir
si elles ont été personnellement victimes d’agressions
ou de vols au cours du passé récent. D’autre part, on 
leur demande s’il leur arrive de se sentir en insécurité 
ou si la délinquance constitue un problème dans leur 
vie quotidienne. 

Ces questions figurent dans l’enquête de l’INSEE
« qualité du cadre de vie » qui fait partie des enquêtes
permanentes sur les conditions de vie des ménages (PCV).
Tout comme en 2005, l’INHES, auquel l’observatoire
national de la délinquance (OND) est rattaché adminis-
trativement, a financé en 2006 une extension de cette
enquête. Les questions communes à l’enquête PCV et à
son extension appelée « cadre de vie et sécurité » ont
fait l’objet d’un article publié en novembre 2005 
(voir Grand angle 3 [1]) portant sur l’année 2004. Compte
tenu des modifications apportées au nouveau ques-
tionnaire, certains résultats publiés il y a un an ne sont
pas strictement comparables à ceux de l’article qui suit
(voir développements).

Les évolutions des questionnaires s’inscrivent dans la
mise en place d’un dispositif d’enquête annuelle de
victimation pilotée conjointement par l’INSEE et l’OND.
Les principes généraux du dispositif ont fait l’objet d’une
recommandation du conseil d’orientation de l’observa-
toire national de la délinquance (voir le rapport annuel de
mars 2005). En 2007, les enquêtes de type PCV seront
remplacées par une nouvelle enquête, toujours intitulée
« cadre de vie et sécurité », dont le protocole sera
cependant très différent. 

Il existe néanmoins une continuité entre les enquêtes
de 2005 et 2006 et l’enquête prévue au premier trimestre
2007. Cela concerne notamment les victimations subies
par les ménages (vols et actes de vandalisme, voir grand angle 9
[2]) et les questions sur le sentiment d’insécurité, objet
de la seconde partie du présent article. En revanche, une
nouvelle méthode de mesure de la violence subie par
les personnes sera introduite lors de l’enquête de 2007. 

Aujourd’hui, l’enquête PCV de 2006 et son extension
« cadre de vie et sécurité » apportent déjà des informa-
tions inédites par rapport aux enquêtes passées. Elles
fournissent non seulement une évaluation de la propor-
tion de personnes victimes de violences, mais aussi leur
profil en terme de sexe, d’âge ou autres. On dispose ainsi
d’une approche des violences qui complète celle obtenue
en exploitant les plaintes enregistrées par la police et la
gendarmerie.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national de la délinquance

LES RÉSULTATS 
DE L’ENQUÊTE DE VICTIMATION 2006
En 2005, près de 8 % des personnes de 14 ans 

et plus déclarent avoir été agressées verbalement 
ou physiquement. Dans trois cas sur quatre 

il s'agit d'agressions verbales.

Par rapport à 2004, le nombre de victimes 
de violences physiques est stable.

Entre 2005 et 2006, le « sentiment d’insécurité » 
a diminué.

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND

Julie BOÉ, statisticienne à l’OND

Institut national des hautes études de sécurité
Département de l’observatoire national de la délinquance
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S
elon leurs déclarations lors des enquêtes menées par l’INSEE en
janvier et février 2006 , 7,8 % des personnes de 14 ans et plus ont
subi au moins une agression en 2005. Il peut s’agir d’atteintes de

gravité très différente allant des insultes aux violences physiques. On
estime ainsi que plus de 3,8 millions des 49,5 millions de personnes de
14 ans et plus de la France métropolitaine ont été agressées verbalement
ou physiquement en 2005.

La notion d’agression ayant évolué par rapport aux enquêtes passées,
on ne peut pas comparer le taux d’agression 2005 à des données anté-
rieures. Une nouvelle approche a permis de mieux recenser les victimes
d’insultes ou de menaces : il apparaît ainsi que plus de 2,7 millions de
personnes de 14 ans et plus, soit 5,6 % d’entre elles, ont été agressées en
2005 en déclarant que l’agression la plus récente était une agression ver-
bale. Ces victimes représentent 72,3 % des personnes agressées en 2005.

Une typologie des victimes peut être établie à partir de la nature de la
dernière agression subie. Environ 830 000 victimes d’agressions en 2005
ont déclaré que l’agression la plus récente était une violence physique.
Elles représentent 1,7 % de la population des 14 ans et plus. On observe
dans le détail que 1,2 % des personnes ont subi des violences hors vols
et près de 0,5 % un vol violent. Ce sont des taux très proches de ceux
enregistrés pour 2004. Le nombre de victimes de violences physiques a
peu varié en un an.

Les victimes d’agressions multiples sont plus nombreuses que les victi-
mes d’une agression unique. En 2005, 4 % des personnes de 14 ans et
plus ont déclaré avoir subi deux agressions ou plus. Plus de 8 fois sur 10,
elles ont été victimes d’injures et de menaces. Les cas d’agressions mul-
tiples sont moins fréquents en matière de violences physiques : environ
un tiers des victimes de violences physiques, soit 0,6 % des 14 ans et plus,
ont subi plusieurs agressions en 2005.
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(1) Il s’agit des enquêtes PCV et « cadre de vie et sécurité » dont les questionnaires comportent
des parties communes, en particulier celles sur l’agression ou le sentiment d’insécurité.

Pierre MONZANI
Directeur 
de l’Institut national 
des hautes études de sécurité

L’observatoire national de la délinquance
publie mensuellement les statistiques sur les
faits constatés de crimes et délits enregistrés

par la police et la gendarmerie depuis un peu plus d’une
année. Il a établi le bilan annuel des faits constatés en
2004, 2005 et en 2006 dans ses deux premiers rapports
annuels et dernièrement dans un bulletin spécial paru
en janvier 2007 (voir articles à consulter). Parallèlement, 
les résultats des enquêtes de victimation pour les 
faits subis en 2004 et 2005 ont été rendus publics
respectivement fin 2005 et fin 2006. 

Bulletins mensuels, bilans annuels, résultats des
enquêtes de victimation forment le dispositif récurrent
de l’observatoire national de la délinquance. En 2006, ce
dispositif a été étendu à l’échelle locale (régions et
départements y compris l’outre-mer) en matière de faits
constatés. Une étude à l’échelle régionale des résultats
des enquêtes de victimation fait l’objet de travaux
 préparatoires menés avec l’INSEE. 

Afin d’étendre son dispositif à des domaines peu ou
pas abordés depuis novembre 2003, date de l’installa-
tion de son conseil d’orientation, l’OND propose, dans le
présent article, l’étude sur une longue période d’un
 phénomène de délinquance majeur, les vols, ainsi 
qu’un récapitulatif sur toutes les données disponibles 
relatives à l’évaluation du taux de plainte en matière 
de vol (voir zoom sur). 

Cette étude exploite à la fois les données des faits
constatés et les données des enquêtes directes 
auprès des victimes. De tels travaux ne sont
aujourd’hui possibles que sur les vols. Ce contentieux,
qui est le plus  fréquent parmi les plaintes pour crimes
et délits enregistrés, n’a pas vu sa collecte modifiée
significativement depuis 1988, ce qui permet d’étudier
ses évolutions depuis près de 20 ans. De plus, c’est le
seul à avoir été abordé dès les premières enquêtes de
l’INSEE comportant des questions de victimation
datant de 1996, 1997.

L’objectif des travaux menés par L’OND est la mise en
place d’un dispositif d’étude des principales formes de
délinquance sur longue période à partir de plusieurs
sources complémentaires. Cela concerne non seulement
les vols et les autres atteintes aux biens mais aussi 
tous les types de violences, qu’elles soient sexuelles,
intra-familiales ou autres. L’enquête de victimation ,
INHES-OND/INSEE, de 2007 dont les résultats sont
attendus pour l’automne 2007 a été conçue en ce sens

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national de la délinquance

EN 2006, LE NOMBRE DE VOLS
CONSTATÉS PAR HABITANT SE SITUE 
À 33,7 POUR 1000, SOIT SON NIVEAU 

LE PLUS BAS DEPUIS 1988
Depuis 2001, le nombre de vols liés aux véhicules 
à moteur enregistrés est en forte baisse (- 34,7 %),

celui des vols avec violences diminue de 5,3 % 
alors que celui des vols simples 

contre les particuliers augmente (+ 7,5 %).

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND

Institut national des hautes études de sécurité
Département de l’observatoire national de la délinquance
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L
es faits constatés de vols, c'est-à-dire les vols portés à la connais-
sance de la police et de la gendarmerie à la suite d’une plainte, sont
enregistrés à l’aide d’une nomenclature qui n’a pas varié depuis

1988. Cette année là, un peu moins de 2 millions d’entre eux avaient été
constatés, soit 35,5 vols enregistrés pour 1 000 habitants. Jusqu’en 2006,
ce nombre a connu de fortes variations : une première période de hausse
a duré jusqu’en 1993, année au cours de laquelle plus de 2,6 millions de
vols ont été constatés. On comptait alors plus de 45 vols enregistrés pour
1 000 habitants. Entre 1988 et 1993, la hausse des faits constatés avait
atteint + 31 %.

Après 4 années de baisses, de 1993 à 1997, le taux de vols enregistrés
pour 1 000 habitants se situait à 38 ‰ en 1997. Par rapport à 1993, les
faits constatés de vols avaient baissé de 15,2 %. De 1997 à 1999, un peu
plus de 2,2 millions de vols ont été enregistrés. Une nouvelle période de
hausse a suivi ces années de relative stabilité. 

Entre 1999 et 2001, le nombre de vols constatés s’est accru de 12,2 %
et le taux de vols enregistrés par habitant est passé de 38 ‰ à 42 ‰. En
2001, un peu moins de 2,5 millions de vols étaient enregistrés. Depuis
cette date, ce nombre est en baisse continue. En 2006, avec 2 040 335
vols constatés, le taux de vols enregistrés pour 1 000 habitants s’établit à
33,4 ‰, soit le niveau le plus faible observé depuis 1988.

De 1988 à 2006, l’évolution des faits constatés des différents types de
vols a été très différente et leurs parts respectives en ont été profondément
modifiées : initialement, les vols liés aux véhicules à moteur représentaient
plus de la moitié des faits constatés de vols. En 1988, 1 million d’entre
eux ont été enregistrés et ce nombre a atteint près de 1,4 millions en
1993 (+ 33,9 %). La part des vols liés aux véhicules à moteur se situait
alors à plus de 53 %. 

Elle a fortement reculé après 1993, sous l’effet soit d’une baisse des
faits constatés comme jusqu’en 1997 (- 21,4 %), soit de hausses plus
modérées que celle des autres vols : entre 1999 et 2001, le nombre 
de faits de vols liés aux véhicules était en hausse de 7,3 % alors que
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Lorsque l’Observatoire national de la délinquance (OND) exploite pour
la première fois des données statistiques,il définit au préalable un
cadre métho dologique dans lequel les articles et les études sur ces

données s’inscrivent. Par cadre méthodologique, on entend une présentation
de la source des données, une définition de tous les concepts associés à cette
source et une élaboration d’indicateurs qui en sont extraits.

L’état 4001 est l’outil d’enregistrement des faits constatés commun à la police 
et la gendarmerie nationales. Dès 2004, l’OND a publié plusieurs articles de la
 collection « Résultats & Méthodes » qui ont fixé le cadre méthodologique associé
aux statistiques sur les faits constatés et sur les personnes mises en cause. Les
faits élucidés, une autre statistique  collectée grâce à l’état 4001, ont été abordés
dès cette époque car ils interviennent dans la définition de la notion de « mis en
cause » et comme un élément d’interprétation de l’évolution de leur nombre 
(voir « Résultats & Méthode n°4 », décembre 2004).

Depuis, dans tous les articles que l’OND a consacré à l’évolution du nombre
de personnes mises en cause par les  services de police et les unités de gen -
darmerie, l’évolution concomitante des faits élucidés a toujours été abordée 
(voir notamment le second rapport annuel de l’OND de mars 2006). 

L’une des priorités de l’OND a préalablement porté sur le développement 
et la diffusion de la présentation des  statistiques sur les faits constatés. On
 rappelle qu’il s’agit d’extraire de la nomenclature d’infractions de l’état 4001
différents indicateurs relatifs à des phénomènes de délinquance bien définis
(atteintes aux biens, violences et menaces, ou encore escroqueries et infractions
économiques et financières). L’OND a choisi ce mode de présentation par
 indicateur, car il est apparu que le total des faits constatés n’était pas, du fait de
son hétérogé néité, un chiffre pertinent susceptible de rendre compte, à lui seul,
de l’évolution de la criminalité  enregistrée. Aussi, la mesure des évolutions de
la délinquance enregistrée par les forces de l’ordre doit être réalisée à l’aide de
plusieurs  indicateurs distincts et non d’un chiffre unique.

Cette démarche se doit également d’être appliquée aux faits élucidés par 
les forces de police et de gendarmerie. Cela paraît d’autant plus opportun 
que, jusqu’à aujourd’hui et depuis 1972, il est d’usage de mesurer la fréquence
d’élucidation en calculant le rapport, lors d’une période donnée, entre le
 nombre de faits élucidés et celui des faits constatés. On est alors conduit à
 calculer un autre chiffre unique, le « taux d’élucidation global » de façon tout
aussi insatisfaisante. En effet, aborder la question de l’élucidation à travers 
ce taux est une simplification trompeuse car elle masque des situations très
 différentes selon la nature des infractions.

L’OND a donc décidé d’étendre les méthodes qu’il applique en matière de
statistiques sur les faits constatés à celles sur les faits élucidés. Deux articles du
3e rapport annuel de l’OND, rendu public en novembre 2007, ont proposé de
définir le cadre méthodologique devant permettre de mesurer la fréquence
d’élucidation (« les faits élucidés et le rapport faits élucidés / faits constatés sur 12 mois en
juin 2007 » [1]) puis de mener une réflexion plus générale sur ce thème « À propos
de l’activité chiffrée des performances d’élucidation des crimes et délits dans
les services de police et  unités de gendarmerie »1 [2]). 

En complément du bilan annuel de la criminalité enregistrée en 2007, publié
le 16 janvier dernier, l’OND propose, dans le présent article, de prolonger
l’étude des statistiques sur les faits élucidés en analysant les évolutions sur la
période 1996-2007. Comme on l’aura compris, cet article s’inscrit dans le cadre
méthodologique défini fin 2007 par l’OND. Le chapitre « Développements » en
 rappelle les principaux éléments en annexe. 

Alain BAUER
Criminologue, Président du Conseil d'orientation 

de l'Observatoire national de la délinquance

LES FAITS ÉLUCIDÉS 
PAR LES SERVICES 

DE POLICE 
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L’Observatoire national de la délinquance se propose
d’analyser les statistiques sur les faits élucidés par les
services de police et les unités de gendarmerie selon
une méthodologie comparable à celle qu’il a adoptée
pour les faits constatés. Il s’agit d’étudier l’évolution 
du nombre de faits élucidés et du rapport entre les
faits élucidés et les faits constatés à l’aide de quatre
indicateurs se rapportant à différentes formes de
délinquance. 

Depuis 2002, on observe une forte baisse des faits
constatés d’atteintes aux biens : leur nombre a baissé 
de 22,7 %, passant de plus de 3 millions à moins de 
2,4 millions. Pour ce contentieux de masse, le nombre de
faits élucidés s’est avéré peu sensible à cette  évolution :
sur la même période, il augmente même de 4,5 %,
 passant, lui, de moins de 320 000 à 334 000. Le rapport
« élucidés / constatés » s’établit à 14,1 % en 2007, il était de
10,5 % en 2002. En maintenant, et même en  augmentant le
volume des faits élucidés d’atteintes aux biens dans un
contexte de forte baisse des faits constatés, la police et
la gendarmerie ont permis au rapport« élucidés /consta-
tés » de s’apprécier de quelques points.

Dans le même temps, policiers et gendarmes ont été
confrontés à l’augmentation constante des faits enregis-
trés de violences et menaces (hors vols). Entre 2002 et
2007, leur nombre a augmenté de 29,2 % (+ 72 483 faits
élucidés). L’activité d’élucidation a suivi cette tendance 
et, en cinq ans, la hausse des faits élucidés  d’atteintes
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Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND

(1) Ce second article a été rédigé par Frédéric Ocqueteau, chercheur,
membre du conseil d’orientation de l’OND. Il propose ses
 propres interprétations des évolutions constatées, et en soumet
les hypothèses de lecture à différents interlocuteurs qu’il a
interrogés,  institutionnels (DGGN et DCPJ) et universitaires.
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Les commentaires sur les indicateurs d’activité propres aux services
de police et aux unités de la gendarmerie (faits élucidés, gardes à
vue, mis en cause, écrous et infractions révélées par l’action des
services), réalisés par les directions générales de la police et de la
gendarmerie nationales, sont désormais insérés à l’intérieur du
bulletin mensuel, sur un support séparé.

Novembre 

2006

L’activité des 
services de police 
et des unités de

gendarmerie

MINISTERE DE L’INTERIEUR

ET DE L’AMÉNAGEMENT

DU TERRITOIRE

E n accord avec le ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du
Territoire, et au regard des travaux engagés par l’observatoire national de
la délinquance depuis sa création, il appartient désormais à ce dernier 

de publier et de commenter les évolutions mensuelles des faits délictuels et
criminels constatés par les services de police et les unités de la gendarmerie.

Conformément aux méthodes adoptées et validées par le conseil d’orientation de
l’observatoire national de la délinquance, l’évolution de la délinquance enregistrée
par les services répressifs, mesurée à partir des données mensuelles provisoires, 
est présentée à travers trois indicateurs : les atteintes aux biens, les atteintes
volontaires à l’intégrité physique et les escroqueries et infractions économiques et
financières. Les événements sans qualification pénale spécifique (violences scolaires,
violences dites « urbaines », violences dans les transports, etc.) sont étudiés dans le
rapport annuel de l’OND.

Ces indicateurs sont commentés au regard de leurs évolutions par périodes de 
12 mois glissants. L’étude des évolutions mensuelles des trois indicateurs a fait
l’objet de plusieurs articles de la collection « résultats et méthodes ». Le communiqué
mensuel désormais publié par l’OND en est une mise à jour à partir des données
mensuelles les plus récentes. Les illustrations graphiques portent sur les cinq
dernières années.

Les travaux de l’observatoire national de la délinquance ont permis de conclure
que l’hétérogénéité du total des faits constatés enregistrés par les services de police
et les unités de gendarmerie affaiblit fortement son intérêt statistique. Ce chiffre
global compilant la centaine d’index de l’état 4001 ne sera donc pas commenté en
tant que tel mais à travers les indicateurs qui en sont extraits. En revanche, l’état
4001 mensuel et cumulé sur les 12 derniers mois, est publié. 

Par ailleurs, le nombre mensuel de déclarations d’usagers mentionnées sur le registre
de la main courante et le nombre de contraventions dressées par la gendarmerie
nationale sont diffusés.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du conseil d'orientation de l'observatoire national de la délinquance

Les atteintes 
aux biens

E
n octobre 2006, la baisse des
atteintes aux biens sur 12 mois
glissants s’établit à - 2,2 %.

Leur nombre passe de 2 622 000 à 
2 563 500, soit 58 500 faits enregistrés
en moins. Ce nombre est en baisse
dans 19 des 22 régions métropolitaines
(tableau D1). Il est en augmentation en
Midi-Pyrénées (+ 1,9 %), en Auvergne
(+ 0,7 %) et en Île-de-France (+ 0,6 %). 
Dans une région comme l’Auvergne
où 31 619 atteintes aux biens ont été
enregistrées entre novembre 2005 et
octobre 2006, un hausse de + 0,7 % se
traduit par une faible variation en
volume (+ 214 faits par rapport aux 12
mois précédents). En Île-de-France,
l’évolution en volume est plus élevée
(+ 3 713 faits constatés) car le nombre
de faits constatés d’atteintes aux
biens y est bien plus important : il
atteint près de 660 000 entre novembre
2005 et octobre 2006. 
On observe des baisses de faible
amplitude dans le Nord-Pas-de-Calais
(- 0,1 %, soit - 141 faits constatés), en
Champagne-Ardenne (- 0,5 %, soit - 249
faits constatés) et dans la région Centre 
(- 0,8 %, soit - 687 faits constatés). 

Dans 14 régions, la baisse des
atteintes aux biens sur 12 mois mesurée
en octobre 2006 est supérieure ou
égale à - 2,5 %, soit une diminution plus
forte que celle de l’ensemble de la

France métropolitaine (- 2,2 %). Il s’agit
notamment des régions Languedoc-
Roussillon (- 2,7 %, soit - 3 748 faits
constatés), de la région Rhône-Alpes 
(- 3 %, soit - 8 010 faits constatés) et de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
(- 3,9 %, soit - 11 866 faits constatés). Ces
régions ont la particularité de faire
partie avec le Nord-Pas-de-Calais et
l’Île-de-France, des cinq régions où le
nombre d’atteintes aux biens par
habitants était le plus élevé en 2005
(voir grand angle 7).

La baisse des atteintes aux biens
est particulièrement élevée en
Aquitaine (- 6,9 %, soit - 8 786 faits
constatés), en Alsace (- 7,1 %, soit - 4 993
faits constatés) et dans le Limousin 
(- 10,1 %, soit - 1 728 faits constatés). À
l’inverse, la baisse est un peu plus
faible que la moyenne en Picardie 
(- 2 %, soit - 1 374 faits constatés), sachant
qu’en Haute-Normandie (- 2,2 %, soit 
- 1 618 faits constatés) il atteint cette valeur.

Au sein d’une même région, le
nombre d’atteintes aux biens peut
varier de façon très contrastée d’un
département  à l’autre. Par exemple, la
légère hausse du nombre d’atteintes
aux biens enregistrées sur 12 mois en
Île-de-France résulte de phénomènes
antagonistes : la baisse enregistrée à
Paris (- 5,3 %, soit - 9 486 faits constatés)
et dans l’Essonne (- 1,8 %, soit - 1 001
faits constatés) est compensée numéri-
quement par une forte hausse en
Seine-Saint-Denis (+ 12,9 %, soit
+ 11 834 faits constatés).

Outre en Seine-Saint-Denis, le
nombre d’atteintes aux biens sur 12
mois est en hausse de plus de 6 %
(voir carte 1) dans l’Indre (+ 8,5 %, soit
+ 423 faits constatés) et dans la Haute-
Loire (+ 9,1 %, soit + 359 faits constatés).
Il augmente d’un taux compris entre
3 % et 6 % dans 8 départements dont
la Haute-Garonne (+ 5,2 %, soit + 2 996
faits constatés), la Loire (+ 3,9 %, soit
+ 1 038 faits constatés) et le Morbihan 
(+ 5,3 %, soit + 989 faits constatés).

Dans plus de 50 départements
métropolitains, le nombre de faits
d’atteintes aux biens sur 12 mois
diminue de - 2,5 % ou plus en octobre
2006. On compte 16 départements où
la baisse est comprise entre - 6 % et 
- 9 % dont l’Isère (- 7,1 %, soit - 3 831
faits constatés), le Bas-Rhin (- 8 %, soit 
- 3 678 faits constatés), la Moselle 
(- 7,9 %, soit - 2 556 faits constatés), le
Finistère (- 7,8 %, soit - 2 094 faits consta-
tés) ou encore la Charente-Maritime 
(- 7,9 %, soit - 2 055 faits constatés).

Dans 9 départements, la baisse
dépasse - 9 %. Il peut s’agir de dépar-
tements où le nombre total de faits
constatés est peu élevé. Dans ce cas,
à partir d’une baisse relativement
modeste en volume, on peut mesurer
des taux de variations de 10 % ou
plus. C’est le cas par exemple dans le
Cantal où 1 855 atteintes aux biens
ont été enregistrées entre novembre
2005 et octobre 2006 : la baisse de
246 faits constatés par rapport à la
période allant de novembre 2004 à

Les Borromées, 3 avenue du Stade de France, 93218 Saint-Denis-La-Plaine cedex 
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Bulletin mensuel 
de l’observatoire national de la délinquance
Extension du Bulletin mensuel de novembre 2006

Atteintes aux biens et atteintes 
volontaires à l’intégrité physique 
enregistrées dans les régions 
et les départements de la 
France métropolitaine en octobre 2006

(1)   L’étude de l’évolution sur 12 mois glissants des faits constatés à l’échelle départementale s’effectue dans le cadre méthodologique défini
précédemment dans les publications de l’observatoire national de la délinquance. On rappelle notamment que les données mensuelles sont
provisoires. La précision de ces données pour chaque département a été étudiée dans un document intitulé « méthodologie de l’extension du 
bulletin mensuel aux données régionales et départementales » disponible sur le site de l’INHES.
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L e bilan annuel de la criminalité et de la délinquance enregistrées par les
 services de police et les unités de gendarmerie est la première publication
de l'OND portant sur des faits commis en 2008. Elle ouvre un cycle de publi-

cation qui ne sera complet que lors de la parution en novembre 2009 du rapport
annuel de l'OND intégrant les principaux enseignements de l'enquête nationale de
victimation qui donnera alors tout son sens à l'analyse des phénomènes en se basant
sur des sources diverses et complémentaires. Ce calendrier est la conséquence de la
date de disponibilité des données statistiques sur la délinquance et la criminalité. 

Le 6 janvier 2009, l’OND a reçu de la direction centrale de la police judiciaire
(DCPJ) les données définitives sur les faits constatés au cours du second semestre
de l’année 2008. Elles fournissent, avec les données définitives du premier semestre
2008, transmises dès juillet, les chiffres des faits constatés par la police et la
 gendarmerie nationales en 2008. Cette mise à disposition rapide offre la possibilité
à l’OND d’analyser l’évolution annuelle des faits constatés dans un délai assez court,
sachant qu’il s’agit, dans un premier temps, de présenter les principales tendances
à l’échelle nationale. Dans les semaines à venir, l’OND publiera les statistiques 2008
sur les faits élucidés et les personnes mises en cause ainsi que des statistiques
locales, incluant notamment, les départements et régions d’outre-mer.

Par définition, le nombre de faits constatés par la police et la gendarmerie est 
une statistique d’activité, correspondant précisément à l’activité d’enregistrement
des crimes et délits. Il existe une tentation, sans doute aussi ancienne que les
 statistiques sur la délinquance enregistrée elles-mêmes, de les confondre avec la
délinquance « réelle ». Or, policiers et gendarmes ne peuvent enregistrer que les
faits portés à leur connaissance, soit par la volonté des victimes de déposer 
plainte, soit dans le cadre de leurs actions de prévention ou de répression des 
infractions pénales. 

Tout fait dont la victime ne se signale pas aux forces de l’ordre, ne serait-ce que
par une déclaration consignée dans un registre, tels les registres de main courante 
de la police nationale, ne figure pas dans les bilans annuels de la délinquance
 enregistrée. S’appuyant sur ce constat, les chercheurs américains ont développé
dans les années 1970 un type d’enquête directe auprès de la population, appelée
« enquête de victimation ». Il s’agit d’interroger un échantillon de personnes sur les
atteintes qu’elles ont subies au cours du passé récent, que celles-ci aient ou non été
suivies d’une plainte auprès de la police.

L’activité des services de police 
et des unités de gendarmerie

Les commentaires sur
les indicateurs d’activité
propres aux services de
police et aux  unités de
la gendarmerie (faits
élucidés, gardes à vue, 
mis en cause, écrous et
 infractions révélées par
l’action des services),
réalisés par les direc-
tions générales de la
police et de la gendar-
merie nationales, sont
insérés à l’intérieur de
ce bulletin annuel, sur
un  support séparé.

VIOLENCES INTRA-RELATIONNELLES, VIOLENCES DANS LE CADRE PROFESSIONNEL,
VIOLENCES EN SITUATION DE LA VIE QUOTIDIENNE :

LES TROIS GRANDES CATEGORIES DE VIOLENCES PHYSIQUES NON CRAPULEUSES
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VIOLENCES INTRA-RELATIONNELLES, VIOLENCES DANS 
LE CADRE PROFESSIONNEL, VIOLENCES EN SITUATION 

DE LA VIE QUOTIDIENNE : LES TROIS GRANDES CATÉGORIES
DE VIOLENCES PHYSIQUES NON CRAPULEUSES

Élaboration d’une typologie des violences physiques non crapuleuses 
à partir de l’analyse de plus de 1 600 procédures de coups et violences volontaires

qui ont eu lieu à Paris entre mars et mai 2006

Julie BOÉ, statisticienne à l’OND
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L’observatoire national de la délinquance (OND) a conçu en 2004 plusieurs indicateurs relatifs aux crimes et délits enregistrés par la
police et la gendarmerie. Ils permettent de suivre l’évolution des faits constatés de différentes formes de délinquance. L’OND publie
les statistiques sur ses indicateurs dans son bilan annuel et dans ses bulletins mensuels. Or, les phénomènes structurels qui y sont

révélés, comme la baisse des faits constatés de vols sans violence ou l’augmentation des faits d’escroqueries, ne peuvent pas être décrits en
détail à partir des moyens de collecte existants. L’outil d’enregistrement des crimes et délits a les avantages et les inconvénients de
l’ancienneté : il permet d’étudier des séries longues mais n’offre pas les possibilités d’une base de données moderne. 

Les directions générales de la police et de la gendarmerie ont lancé depuis plusieurs années un programme de modernisation de leurs
 applications  informatiques permettant la centralisation des données sur les faits constatés. Le déploiement de nouveaux outils doit intervenir
dans les mois qui viennent. L’OND fonde de très grands espoirs sur les projets en cours de développement, espoirs de moyen terme
 cependant. On peut envisager que d’ici deux ou trois ans, les limites actuelles soient dépassées et qu’on puisse connaître le profil des victimes
qui  portent plainte, la date et le lieu de commission des faits ou encore l’âge détaillé des mis en cause. 

Face à la question la plus pressante que posaient les statistiques sur les faits constatés, celle concernant l’augmentation ininterrompue
depuis 1996 des faits enregistrés de violences physiques non crapuleuses (les violences dont l’objet n’est pas le vol), l’OND a mis en oeuvre
une solution inédite. Suite à une préconisation du conseil d’orientation, en mars 2006, l’OND a développé une grille de saisie des procédures
qui comprend des informations non seulement sur la victime ou les faits, mais aussi sur le lien éventuel entre victime et auteur, et surtout le
contexte dans lequel les faits se sont déroulés. Il s’agit de déterminer la nature des violences dites « non crapuleuses » et notamment
 comment celles-ci peuvent être caractérisées. 

Ce 13e numéro de la série « Grand Angle » propose ainsi une présentation de la typologie des violences physiques non crapuleuses
 élaborée à partir de l’analyse d’un échantillon de procédures saisies à Paris. Cet article s’inscrit dans une démarche qualitative qui complète les
analyses quantitatives sur les faits constatés qu’il diffuse depuis bientôt 4 ans. Il a mobilisé à certaines périodes de l’année la quasi totalité des
personnels de l’OND.

L’OND tient enfin à remercier le Préfet de Police de Paris, ses collaborateurs et tout particulièrement la brigade centrale de documentation
et de recherche criminelle de la direction régionale de la police judiciaire de Paris qui lui ont permis de mener à bien cette première étude
inédite. 

On peut souhaiter deux prolongements à l’élaboration de cette typologie : à court terme, elle pourrait servir de point de départ à une étude
sur les victimes de violences dans l’enquête de victimation INSEE-OND, dont on rappelle qu’elle comprend aussi les faits de violences qui n’ont
pas fait l’objet d’une plainte. À moyen terme, il serait indispensable de l’intégrer dans les applications d’enregistrement des crimes et délits
de la police et de la gendarmerie afin d’en faire un outil d’orientation et de suivi des effets des politiques publiques en matière de lutte
contre les violences. Il est inutile de mettre en place des dispositifs de sécurité si, en complément de leur qualification policière, on ne
connaît pas précisément la nature des faits contre lesquels on lutte. 

Alain BAUER
Criminologue, Président du Conseil d'orientation 

de l'Observatoire national de la délinquance
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VIOLENCES EN SITUATION DE LA VIE QUOTIDIENNE : 

LES TROIS GRANDES CATEGORIES DE VIOLENCES PHYSIQUES NON CRAPULEUSES

PHÉNOMÈNES DE DÉLINQUANCE DANS LES TRANSPORTS 
EN COMMUN FERRÉS* D’ÎLE-DE-FRANCE 

Etudes des plaintes transmises au service régional de la police des transports (SRPT) 
en 2007 et analyse du profil des plaignants

Julie BOÉ, Statisticienne à l’OND

Institut national des hautes études de sécurité – Département de l’Observatoire national de la délinquance
Les Borromées, 3 avenue du Stade de France, 93218 Saint-Denis-La-Plaine cedex Tél. : 01 55 84 53 00 – Fax : 01 55 84 54 29 

Bulletin statistique de l’Observatoire national de la délinquance
Directeur de la publication : Pierre MONZANI – Rédacteur en chef : Christophe SOULLEZ

Depuis 5 ans, l’Observatoire national de la délinquance (OND) mène plusieurs types de travaux statistiques dans le cadre
de sa mission de mesure des phénomènes de délinquance. Il exploite les données administratives existantes selon sa
propre méthodologie, comme c’est le cas pour les chiffres de la délinquance enregistrée par la police ou la gendarmerie,

il développe en partenariat avec l’INSEE un dispositif d’enquêtes de victimation dont il publie régulièrement les résultats et il
conduit des études spécialisées, lorsqu’il s’auto-saisit ou lorsqu’il est sollicité sur un thème particulier.

Le présent numéro de la série « Grand Angle » s’inscrit dans le cadre de ces études spécialisées, tout comme les deux
 précédents numéros, le 13e consacré à l’enquête sur la nature des violences physique non crapuleuses à Paris et le 14e qui proposait
une approche multi-sources de la question des violences physiques par conjoint ou ex-conjoint. Il s’agit ici de  s’intéresser à la
 délinquance dans les transports en commun, répondant en cela à une demande du conseil d’orientation de l’OND.

Il existe trois approches possibles de ce thème, selon que l’on dispose de données sur les faits constatés par la police 
et la gendarmerie, de données sur les faits recensés par les entreprises de transports ou encore de données d’enquête en population
générale. Or, l’outil d’enregistrement des faits constatés n’est pas en mesure de fournir des informations sur leur lieu de commission. Il
n’existe donc pas de base de données nationale  permettant une étude sur la délinquance constatée  par la police et la gendarmerie
dans les transports en commun. L’OND a donc opté pour une étude locale, à partir des seules données existantes, les informations
sur les plaintes transmises à la synthèse opérationnelle du Service régional de la police des transports (SRPT) de la région
d’Île-de-France. 

L’OND a ainsi obtenu des statistiques très détaillées sur un échantillon de plaintes et de victimes d’actes de délinquance dans
les transports en commun mais sur un espace limité. Son objectif, à terme, serait de conduire ce type d’analyse à la fois quantitative
et qualitative sur l’ensemble du territoire. Il ne peut être atteint qu’à la condition que les bases de données nationales sur la délin-
quance enregistrée par la police et la gendarmerie comportent toute une série d’informations sur le déroulement des faits qui sont
inaccessibles aujourd’hui.

Concernant les données relatives aux faits recensés par les entreprises de transports, l’Observatoire national de la Délinquance
dans les Transports (ONDT), après avoir élaboré une nomenclature des faits recensés commune à toutes les entreprises , procède
désormais à un recensement national de ces données.

S’agissant de la victimation, l’enquête annuelle « cadre de vie et sécurité », qui a débuté en 2007, à laquelle contribue
l’Observatoire National de la Délinquance dans les Transports (ONDT), et la SNCF, comporte de nombreuses questions sur la 
victimation et le sentiment d’insécurité dans les transports en commun. Elles seront exploitées dans les mois qui viennent et feront
l’objet d’une nouvelle publication.

L’OND tient à remercier le Préfet de Police de Paris, ses collaborateurs et tout particulièrement le service régional de la
police des transports pour avoir rendu possible cette étude.

Alain BAUER
Criminologue, Président du Conseil d'orientation de l’Observatoire national de la délinquance

Pierre MONZANI
Directeur de l’Institut national des hautes études de sécurité
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Participations : Eva Baradji, stagiaire en fin de Master à l’Institut Démographique de l’Université de Paris 1, a contribué à l’exploitation des données sous la coordi-
nation de Julie Boé, statisticienne et auteur de la présente étude. Olivier Gourdon, Rachid Benazrine, Valérie Bonvoisin et Yannick Silvain ont participé à la réalisation
de l’enquête sur les victimes dans les transports en commun ferrés d’Île-de-France qui a été rendue possible grâce au Service Régional de la Police des Transports
(SRPT). Karl Henry, en charge du pôle Indicateurs et tendances à l’ONDT a participé à l’appréhension des résultats de l’étude.

(*) : Hors Tramway
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ZOOM SUR…
L’OBSERVATOIRE DES COMPORTEMENTS

Historique
Avant 2005 la Fédération Française de Football ne disposait d’aucun élément chiffré concernant les problèmes de

violences et d’incivilités constatés lors des rencontres organisées par le football amateur. Certes les commissions 
de discipline, qui gèrent les sanctions des infractions au règlement selon le niveau des compétitions, disposent de don-
nées fiables, mais qui ont l’inconvénient d’inclure à la fois les faits liés au jeu et les actes qui sont inadmissibles. 

La volonté du président Jean-Pierre Escalettes de pouvoir disposer d’un outil de mesure des actes de violences, 
sur et en dehors du terrain, permettant de recenser les différentes problématiques de violence hors du jeu, s’est
matérialisée par la création de l’observatoire de la violence. Aujourd’hui nous sommes à la 3e saison d’utilisation et
nous pouvons donc commencer un travail de comparaison d’une saison à l’autre.

Les objectifs clairement définis de cet outil sont :
•Connaître la réalité du terrain
•Avoir des données objectives 
•Proposer des actions grâce aux analyses 
•Évaluer l’efficacité de ces actions
•Avoir une communication plus efficace

Bulletin statistique de l’Observatoire national de la délinquance

n°18GRANDANGLE
Juillet 2009

ISSN : 1777-3296
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ZOOM SUR…
L’Observatoire des comportements

L’observatoire de la violence, qui est devenu depuis la saison dernière celui des comportements, a été développé
par la Ligue du Football Amateur. Ce changement de nom n’est pas un simple effet sémantique, mais il marque une
réelle volonté politique au sein de la fédération. L’objectif est d’avoir non seulement des mesures fiables mais 
surtout des analyses concernant les actes sur et en dehors du terrain permettant d’agir sur l’attitude et le compor -
tement de tous les acteurs concernés par une rencontre de football.

Il sert à répondre aux besoins de quantification recherchés par tous et présente l’avantage d’être un outil unique,
simple d’utilisation, qui sert pour chaque niveau de l’organisation fédérale : district au niveau départemental, ligue
au niveau régional et fédération au niveau national.

Il permet enfin de rationaliser la communication interne entre la LFA et ses structures déconcentrées en apportant
des réponses adaptées aux problèmes survenus lors des rencontres de football amateur, mais également d’apporter
des éléments concrets à la communication externe de la FFF.

L’observatoire est devenu un réel outil de mesure et d’analyse au service de chaque centre de gestion. Pour cela
nous retrouvons au sein des conventions d’objectif liant la LFA avec ses ligues régionales dans la ligne « lutte contre
la violence » non seulement une incitation financière, mais également une déclinaison des actions à mettre en œuvre
qui sont issues des analyses effectuées en fin de saison passée.

Les chiffres pour quoi faire ?
L’intérêt de disposer de données fiables permet d’avoir un travail de deux ordres. Tout d’abord un travail quantitatif

en terme statistique, avec des comparaisons entre les catégories concernées, entre les différents types de violence ou
bien encore sur les périodes, les heures où surviennent les incidents. Nous avons donc un suivi régulier de l’état de la
violence dans le football amateur sur l’ensemble du territoire. 

Ensuite, en fin de saison, une analyse plus fine tant quantitativement que qualitativement sur les incidents survenus,
avec l’aide d’un groupe d’experts universitaires de différents champs disciplinaires.

Nous sommes donc en mesure de proposer chaque début de saison des actions permettant de tenter de lutter plus
efficacement contre les incidents constatés la saison précédente, tout en ayant la possibilité de mesurer leur efficacité. 

Un exemple concret pour cette saison : 
La campagne de protection de l’arbitre

Lors du bilan de la saison dernière, le nombre d’arbitres frappés a été déterminant dans la prise de conscience des
élus sur l’urgence de prendre des mesures efficaces de protection physique de l’arbitre. 

Suite aux analyses quantitatives, il a été proposé de mettre en place une campagne de communication sur les
risques encourus par les auteurs d’actes délictueux. L’observatoire peut aujourd’hui mesurer l’efficacité de cette
 campagne, en comparant les chiffres des deux saisons. 

Le bilan tiré des analyses quantitatives 
(saisons 2006-2007/2007-2008)

Les réunions avec les centres de gestion…
La notion de centre de gestion concerne à la fois la fédération, les ligues et les districts. Chacun devant remplir

 l’observatoire en fonction du niveau de compétition qu’il organise. La spécificité de l’outil est donc de pouvoir
 disposer de ses propres données tout en alimentant le recensement national.

Les réunions de formation/information dans chaque région permettent, outre l’information reçue, de déterminer
pour chaque ligue une politique régionale commune et donc une cohérence de pratique entre la ligue et ses districts.
Ces réunions servent également à la rencontre avec d’autres partenaires au-delà du football, prouvant concrètement
que les actions dans le domaine de la lutte contre la violence ne peuvent être efficaces qu’avec un partenariat réel
entre les acteurs de la société (Jeunesse, sport, police, gendarmerie, justice, collectivités locales, autres associations).
Enfin c’est aussi l’occasion d’une rencontre avec les médias locaux pour donner un éclairage particulier aux actions
menées par la ligue et ses districts dans le domaine de la prévention de la violence et des actions citoyennes.

Grand Angle n°18 © INHES 2009
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Si nous avons pu augmenter le nombre de centres de gestion qui participent, c’est certes grâce à une simplification

de l’utilisation de l’observatoire, mais c’est aussi par une meilleure compréhension de l’objectif : recenser tous les
actes de violence, d’incivilité ou de racisme se déroulant sur ou en dehors de l’enceinte sportive et qui ne devraient
pas exister sur un terrain de sport.

Les catégories d’âge…
Même si en volume ce sont les seniors qui ont le plus d’incidents, on constate que la catégorie qui pose actuel -

lement le plus de problème est celle des 16-18 ans avec un pourcentage d’incidents de matches plus élevé par 
rapport au nombre de matches organisés, mais surtout une augmentation entre les deux saisons

L’urgence est donc de prendre des mesures à destination des joueurs, mais également de l’encadrement avec
un effort particulier pour la catégorie des 16-18 ans.

Les catégories jeunes…
Les problèmes concernant les jeunes sont éminemment liés à l’importance que l’environnement veut donner à la

compétition. On note ainsi des remontées de violences verbales comme physiques dont les auteurs sont plus souvent
qu’ailleurs les parents, les spectateurs, l’encadrement. L’éducateur a donc un rôle primordial à jouer.

La programmation des rencontres…
Sur l’ensemble de la saison on note des pointes d’incivilité durant les mois de septembre et octobre puis un 

nouveau pic en février/mars. Ceci méritera une analyse sur plusieurs saisons car en données brutes on ne peut guère
tirer de conclusion d’autant que les calendriers sont assez différents d’une région à l’autre et surtout d’une catégorie
à l’autre.

Classement des matches sensibles…
Confirmation des conclusions de l’an dernier concernant le classement des matches sensibles comme étant une 

des mesures les plus efficaces pour la prévention de la violence. En effet plus de 98% des matches classés sensibles
se déroulent sans problème.

Les actes à caractère raciste…
Bien que nous ne recensions que 121 actes à caractère raciste, on peut supposer que cela ne reflète pas la réalité

vécue sur les terrains. En effet, il reste toujours aussi difficile d’appréhender ces questions et surtout de les traiter. Les
engagements, les campagnes de sensibilisation sur les problématiques racistes sont certes efficaces mais il reste
encore un travail au sein même des commissions de discipline dans la définition même des termes et des actions à
mettre en place. 

Au-delà des actes à caractère raciste, il serait plus judicieux de parler de problèmes de discrimination englobant 
ainsi les actes à caractère raciste mais pas uniquement. Cette terminologie permettrait sans doute également d’être
plus à l’aise avec les acteurs de terrain ou les décideurs pour agir plus concrètement. En effet, on constate beaucoup
de tentatives de déstabilisation sur et en dehors du terrain qui, de fait, ne sont pas traitées car elles ne sont pas
 vraiment considérées comme des actes racistes et ne sont pas prises en compte par ailleurs.

Or, si on se réfère aux travaux menés par Stéphane Héas de l’université de Bretagne pour le compte de l’action
« Graine de Supporters » 60 % des jeunes interrogés sur les 3 650 questionnaires exploitables, disent avoir été
 victimes directement de discrimination. Pour la plupart liée à leur physique (41 %), soit sur le poids, soit sur des traits
physiques, soit sur le port d’appareillages divers.

Mais ce sont les insultes avec 77 % qui sont le plus souvent entendues avec une majorité liée au propos homo-
phobes, alors que les insultes liées à la couleur de la peau ne sont que de 2,7 %. Les discriminations sexistes sont 
donc à prendre en compte dans la réflexion générale sur les actions à mettre en place. 

Grand Angle n°18 © INHES 2009

Lettre de GA18:Mise en page 1  9/07/09  11:29  Page III



I VGrand Angle n°18 © INHES 2009

ZOOM SUR…
Le bilan tiré des analyses qualitatives 
(saisons 2006-2007/2007-2008)

Ajuster les actions pour un juste équilibre 
entre prévention et répression

Les différentes analyses menées en complément de travaux déjà existants confirment qu’il ne peut y avoir de traite-
ment efficace des problématiques de violence, d’incivilité sans un certain équilibre entre la prévention et la répression,
surtout si l’on s’appuie sur le sport comme moyen pédagogique. En effet l’essence même de la pratique sportive 
est basée sur cette double obligation : se préparer dans le respect de la règle édictée par la compétition sportive et
accepter les sanctions qui sont prévues dans le code disciplinaire, dès lors que l’on enfreint les règles communément
admises.

Pour aller encore plus loin dans l’aspect pédagogique, on peut également rappeler que la victoire se construit dans
la défaite et que pour accéder à un meilleur niveau il faut partir du plus bas et gravir petit à petit les différentes
 divisions. Ainsi souvent dans le championnat seul le premier accède à la division supérieure alors que 2 ou 3 équipes
descendent. On sait très bien que l’on ne peut pas gagner toutes les rencontres d’un championnat et donc l’accepta-
tion de la défaite pour mieux travailler et progresser pour les rencontres prochaines est une valeur fondamentale 
à transmettre. Travailler sur cette notion est la base de travail y compris pour les aspects de prévention de violence, 
de la lutte contre la discrimination ou du travail sur les droits et devoirs d’un sportif comme de l’encadrement.

L’éducateur a donc un rôle primordial dans la remise en avant des vraies valeurs du sport notamment pour les
 catégories des plus jeunes, pour les divisions les plus basses y compris chez les seniors. Les actions à conduire seront
donc différentes en fonction de la catégorie concernée, du niveau de jeu. 

Ventilation des incidents (exprimée pour mille) par catégorie 
Saison 2007/2008 - Barème de calcul par catégorie : nb d’incidents / nb matchs joués

Source : Fédération Française de Football

Ce n’est donc pas un hasard de constater une montée des problèmes de violences avec l’âge de la pratique,
notamment pour les faits de violence les plus graves. Il y a donc un lien entre place prise par la compétition et
 violence, dès lors que le match est uniquement vécu comme un drame en cas de défaite. 

Deux autres remarques méritent d’être faites concernant les agressions relevées durant cette saison. Tout d’abord,
celle qui concerne le football féminin où l’on déplore un nombre relativement important d’incidents au regard du
nombre de rencontres disputées qui restent relativement faibles. Les faits concernent principalement les seniors,
mais on note une tendance à un développement chez les plus jeunes. Le phénomène mérite d’être pris en compte
dans la réflexion menée actuellement et qui vise à améliorer le système des compétitions féminines.
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La seconde remarque concerne le football diversifié et plus particulièrement le futsal. En effet nous avons là encore

peu de rencontres et malgré tout déjà un nombre conséquent de faits de violences, d’incivilités, y compris dans les
compétitions les plus importantes. 

Le paradoxe est que le règlement même de la discipline incite à éviter toute forme de violences (tacles interdits)
et que cette forme de pratique peut justement être une des recommandations pour éduquer les plus jeunes aux
 respects des règles. Mais soyons vigilants car cette pratique va monter en puissance et les faits constatés sont plus
des problèmes liés aux spectateurs, à l’encadrement, qu’aux joueurs eux mêmes qui sont tenus par le règlement. 

Les experts…
Un groupe d’expert composé de sociologues, psychologues, universitaires, complète les analyses purement

 quantitatives de l’observatoire et crédibilise les préconisations que nous proposons. De plus quatre d’entre eux
 mèneront cette saison des études de terrain plus précises. 

Les préconisations pour la saison 2008/2009

Au niveau des instances fédérales
– Maintenir les réunions dans toutes les ligues avec un cahier des charges commun sur son organisation prévoyant

d’inviter outre les responsables des ligues et districts concernés, les différents partenaires : jeunesse et sports,
police, gendarmerie, justice, autres associations.

– Poursuivre les améliorations techniques de l’outil pour faciliter et optimiser son utilisation. A terme, il faudrait un
lien direct entre les rapports des commissions de discipline et l’observatoire.

– Améliorer la cohérence entre les actions de terrain et les conventions d’objectif permettant d’avoir les financements
en rapport avec les actions conduites.

– Augmenter les possibilités de classement « matches sensibles » en prenant davantage en compte les informations
traitées à la fois par l’observatoire et les apports d’autres partenaires institutionnels (collectivités locales, police,
gendarmerie, DDJS).

– Prévoir une réglementation précise, sous forme d’un cahier des charges en fonction du type de compétition, en
ce qui concerne le football diversifié.

– Développer dans les ligues ou districts la création d’instance du type « espace réparation » qui permet d’avoir 
un organisme de décision qui se situe entre les instances sportives et judiciaires. C’est également le moyen de
 prendre davantage en compte la victime par une aide adaptée ou un soutien immédiat après l’agression. 

Au niveau des joueurs
• La catégorie sénior

– Informer systématiquement les joueurs sur les risques encourus pour toutes  agressions sur arbitres (sanctions
sportives, mais surtout pénales).

– Travailler sur des actions de prévention comme les protocoles d’avant match ou des actions du type « Graine 
de supporter ».

– Mieux définir le rôle des différents acteurs du match lors de réunions régulières entre arbitres, délégués,
 capitaines, entraineurs, présidents et responsable de l’organisation des compétitions. 

– Améliorer l’accueil et la convivialité des équipes adverses.

• Les catégories de jeunes en compétition
– Systématiser le protocole type « On parle tous Football » pour toutes les catégories en compétition à tous 

les niveaux.

– Renforcer le rôle du capitaine en rappelant ses droits et devoirs vis-à-vis des adversaires et des officiels.

– S’assurer de l’exemplarité du banc de touche.
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Au niveau de la formation 

– Intégrer des modules de formation complémentaire aux diplômes existants et adaptées aux besoins actuels 
et ce pour l’ensemble des acteurs d’une rencontre (éducateurs, arbitres, délégués, dirigeants).

– Réfléchir à une formation « sécurité » notamment pour les rencontres de futsal qui sont assez spécifiques 
et qui ne présentent pas tout à fait  la même logique que les autres types de rencontres.

Au niveau de la communication 
– Faire vivre la campagne de protection de l’arbitre.

– Rationaliser la campagne de lutte contre le racisme.

– Faire un rappel constant sur les valeurs portées par le football et pas uniquement sur les résultats sportifs.

La Ligue du Football Amateur 
La ligue du Football amateur, présidée par M. Fernand DUCHAUSSOY, est chargée de gérer, au sein de la FFF,

 l'ensemble du football amateur et de fédérer les actions des ligues régionales, des districts et des clubs. La ligue du
Football amateur doit pouvoir communiquer très vite et régulièrement avec les ligues régionales et leurs districts. 
Elle doit pouvoir répondre quotidiennement à leurs questions, les conseiller, aider à mutualiser les initiatives de 
chacun, harmoniser, fédérer, dynamiser.

•25 mars 1995 : création du C.N.F.A. (Conseil National du Football Amateur) par l'Assemblée Fédérale.

•30 juin 1995 : le C.N.F.A. tient sa première Assemblée Générale à Amiens. 

•1er juillet 1995 : le C.N.F.A. constitue son Bureau et commence à œuvrer. 

•16 décembre 2000 : le C.N.F.A. devient la Ligue Fédérale du Football Amateur. 

•1er juillet 2005 : la L.F.F.A devient L.F.A. (Ligue du Football Amateur). 
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Comment appréhender l’outil statistique 
des faits constatés par les services de police 
et les unités de gendarmerie (état 4001)

T el qu’il est exploité depuis
de nombreuses années,
l’état 4001 donne une

image partielle de la délin-
quance. Cela résulte principa-
lement du vieillissement de cet
état statistique qui date des
années 1970. Il s’agit d’un
tableau d’une centaine de lignes
et d’une dizaine de colonnes dont
l’architecture est dépassée à
l’heure de la mise en place
d’infocentres statistiques à la
gendarmerie nationale ou au
ministère de la Justice. 

L’état 4001 n’en est pas moins
le seul outil dont dispose pour
lors l’observatoire national de la
délinquance. À l’avenir, il serait
souhaitable de s’appuyer sur des
bases de données modernes.
Avant de pouvoir proposer une
nouvelle approche de la délin-
quance à partir de statistiques
plus variées et plus détaillées, il
est toutefois possible de rénover
la grille de lecture de l’état 4001. 

Le débat sur le mode de connaissance des
phénomènes criminels en France est depuis
longtemps marqué par des confrontations et des

instrumentalisations complexes.

On reproche, à juste titre, à l'outil d'enregistrement
d'être insuffisant, partiel, parcellaire, parfois partial. 

A la suite du rapport commandé par le gouvernement de
Lionel Jospin aux députés Christophe Caresche et Robert
Pandraud, le ministre de l'Intérieur, Nicolas Sarkozy, a
installé le Conseil d'Orientation de l'Observatoire national
de la délinquance en novembre 2003. 

Depuis lors, avec le soutien de Dominique de Villepin,
nouveau Ministre de l'Intérieur, le Conseil a mis en place,
collégialement, des outils d'analyse des phénomènes et
prépare la publication de son premier rapport en mars
2005.

Afin de nourrir le débat, et de préparer dans les
meilleures conditions la mise en place d'outils d'analyse
plus fiables, le Conseil d'Orientation a décidé de publier
un certain nombre d'articles de réflexion, rédigés par les
agents mis à sa disposition et validés en son sein. 

Selon la règle décidée en commun, ces articles sont, 
le cas échéant, complétés par des observations des
membres du Conseil et diffusés sous cette forme.

Alain BAUER
Criminologue, 
Président du Conseil d'orientation de l'Observatoire national de la délinquance
Novembre 2004

Cyril RIZK*

* statisticien à l’OND

1

Les atteintes volontaires à l’intégrité physique
mesurées à partir des faits constatés 
par les services de police 
et les unités de gendarmerie (état 4001)

L’Observatoire national de la
délinquance traitera des atteintes
volontaires à l’intégrité physique à
partir de nombreuses sources :
statistiques administratives (police,
gendarmerie, ministère de la Justice 
et ministère de la Santé), données des
services publics et autres organismes
représentatifs (transporteurs publics,
bailleurs sociaux) et résultats des
enquêtes auprès des victimes. L’état
4001, qui regroupe l’ensemble des 
faits constatés, crimes ou délits, 
par les services de police et les unités
de gendarmerie nationales, est la
première source à faire l’objet d’une
étude sur les violences. Les autres
données du ministère de l’Intérieur
concernant les violences sont la base
nationale STIC, la base nationale 
de la délinquance de la gendarmerie
nationale, les contraventions et la 
main courante informatisée. 
Leur transmission à l’observatoire 
permettrait d’améliorer grandement 
la connaissance de ce phénomène.

Le débat sur le mode de connaissance des
phénomènes criminels en France est depuis
longtemps marqué par des confrontations et des

instrumentalisations complexes.

On reproche, à juste titre, à l'outil d'enregistrement d'être
insuffisant, partiel, parcellaire, parfois partial. 

A la suite du rapport commandé par le gouvernement de
Lionel Jospin aux députés Christophe Caresche et Robert
Pandraud, le ministre de l'Intérieur, Nicolas Sarkozy, a
installé le Conseil d'Orientation de l'Observatoire national
de la délinquance en novembre 2003. 

Depuis lors, avec le soutien de Dominique de Villepin,
nouveau Ministre de l'Intérieur, le Conseil a mis en place,
collégialement, des outils d'analyse des phénomènes et
prépare la publication de son premier rapport en mars 2005.

Afin de nourrir le débat, et de préparer dans les meilleures
conditions la mise en place d'outils d'analyse plus fiables,
le Conseil d'Orientation a décidé de publier un certain
nombre d'articles de réflexion, rédigés par les agents mis à
sa disposition et validés en son sein. 

Selon la règle décidée en commun, ces articles sont, le cas
échéant, complétés par des observations des membres du
Conseil et diffusés sous cette forme.

Alain BAUER
Criminologue,

Président du Conseil d'orientation 
de l'Observatoire national de la délinquance
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Les chiffres mensuels des faits constatés 
par les services de police 
et les unités de gendarmerie (1ère partie)

Les crimes et délits constatés par les services de police et les
unités de gendarmerie sont comptabilisés tous les mois
dans un tableau appelé « l’état 4001 ». Les résultats

statistiques de chaque circonscription de sécurité publique et de
chaque brigade de gendarmerie sont, au terme de l’article D8 du
code de procédure pénale, centralisés, classifiés et diffusés par la
D.C.P.J.

Les statistiques annuelles extraites de l’état 4001 sont publiées à
la documentation française dans la collection de recueils intitulés
« Aspects de la criminalité et de la délinquance constatées en
France ». Pour la première, fois en juillet 2001, des données infra
annuelles ont été rendues publiques par l’intermédiaire d’un
communiqué de la direction générale de la Police nationale portant
sur le bilan du premier trimestre 2001. Cette pratique de diffusion
courante dans les autres pays occidentaux, dont certains publient
même des données hebdomadaires, s’applique aux statistiques
mensuelles de l’état 4001 depuis juin 2002. 

Antérieurement, les statistiques mensuelles étaient exploitées à
des fins opérationnelles et également pour répondre aux demandes
émanant des autorités de l’État. L’observatoire national de la
délinquance dispose et peut exploiter des données mensuelles de
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1

La mise en cause des mineurs 
pour atteintes volontaires à l’intégrité 
physique mesurées à partir de l’état 4001

Les crimes et délits violents ou avec menaces de violence sont
appelés atteintes volontaires à l’intégrité physique par
l’observatoire national de la délinquance. L’évolution de 1996 à

2003 des faits constatés de ce type d’infraction a fait l’objet d’une première
étude de l’OND1. Or l’état 4001, le tableau récapitulatif des faits portés à la
connaissance des services de la police et des unités de la gendarmerie,
permet non seulement de dénombrer les faits constatés mais aussi
l’activité de police judiciaire qui y répond (élucidations de faits, gardes à
vue et personnes mises en causes). Dans le cas des violences, on peut
s’intéresser à l’âge des personnes mises en cause et plus particulièrement
aux personnes mineures au moment des faits. C’est l’occasion pour
l’observatoire de s’intéresser pour la première fois non pas aux faits 
eux-mêmes mais à leurs auteurs. Cette démarche nécessite de rappeler ce
qu’on entend par « personne mise en cause dans l’état 4001 ». Le guide de
méthodologie de l’état 4001 énonce qu’une personne ne peut être
comptée comme un mis en cause qu’à la condition d’avoir été entendue
par procès-verbal et que des indices attestent qu’elle a commis ou tenté
de commettre une ou plusieurs infractions entrant dans le champ de la
statistique de la police judiciaire (les crimes et délits hors infractions au
code de la route).

La mesure et l’interprétation des évolutions de la violence physique ou de
la délinquance des mineurs sont au cœur du débat public sur les questions
de sécurité. Il s’agit de deux formes de délinquance qui se définissent
différemment : les violences sont caractérisées par la nature de l’infraction
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(1) « Les atteintes volontaires à l’intégrité physique mesurées à
partir de l’état 4001 », OND Résultats et méthodes n° 2,
novembre 2004.

1

Les évolutions du nombre mensuel 
de faits constatés d’atteintes aux biens 
et d’atteintes volontaires à l’intégrité physique
enregistrés de 1995 à mars 2005
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Longtemps marqué par des confrontations et des instrumentalisations
complexes, on reproche, à juste titre, à l'outil d'enregistrement
d'être insuffisant, partiel, parcellaire, parfois partial. 

A la suite du rapport commandé par le gouvernement de Lionel Jospin
aux députés Christophe Caresche et Robert Pandraud, le ministre de
l'Intérieur, Nicolas Sarkozy, a installé le conseil d'orientation de l'observatoire
national de la délinquance en novembre 2003. 

Depuis lors, le conseil a mis en place, collégialement, des outils
d'analyse des phénomènes et a publié son premier rapport en mars 2005. 

Afin de nourrir le débat, et de préparer dans les meilleures conditions la
mise en place d'outils d'analyse plus fiables, le conseil d'orientation a
décidé de publier un certain nombre d'articles de réflexion, rédigés par les
agents mis à sa disposition et validés en son sein. 

Selon la règle décidée en commun, ces articles sont, le cas échéant,
complétés par des observations des membres du conseil et diffusés sous
cette forme.

Alain BAUER
Criminologue, 
Président du Conseil d'orientation de l'Observatoire national de la délinquance
Septembre 2005

Résultats et méthodes n°1 (novembre 2004)

Comment appréhender l’outil statistique des faits constatés par les services de police et les unités 
de gendarmerie (état 4001)

Résultats et méthodes n°2 (novembre 2004)

Les atteintes volontaires à l’intégrité physique mesurées à partir des faits constatés par les services de police et les unités de
gendarmerie (état 4001).

Résultats et méthodes n°3 (décembre 2004)

Les chiffres mensuels des faits constatés par les services de police et les unités de gendarmerie (1ère partie).

Résultats et méthodes n°4 (décembre 2004)

La mise en cause des mineurs pour atteintes volontaires à l’intégrité physique mesurée à partir de l’état 4001.

Résultats et méthodes n°5 (septembre 2005)

Les évolutions du nombre mensuel de faits constatés d’atteintes aux biens et d’atteintes volontaires 
à l’intégrité physique enregistrés de 1995 à mars 2005.

Résultats et méthodes n°6 (décembre 2005)

Les infractions économiques, financières et escroqueries de 1996 à 2004 à travers l’état 4001

Résultats et méthodes n°7 (novembre 2006)

Cartographie des atteintes volontaires à l’intégrité physique en 2005

Résultats et méthodes n°8 (mai 2007)

Cartographie des atteintes aux biens dans les départements français (hors départements ultras marins) en 2006

Résultats et méthodes n°9 (septembre 2008)

Origines, destinations, relations spatiales des mis en cause et des victimes de violences sexuelles à Paris en 2005

Résultats et méthodes n°10 (octobre 2008)

Origines et destinations des mis en cause et des victimes pour faits de violences physiques crapuleuses enregistrés à Paris en 2005

Les infractions économiques, financières
et escroqueries de 1996 à 2004 
à travers l’état 4001
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Longtemps marqué par des confrontations et des instrumentalisations
complexes, on reproche, à juste titre, à l'outil d'enregistrement
d'être insuffisant, partiel, parcellaire, parfois partial. 

A la suite du rapport commandé par le gouvernement de Lionel Jospin
aux députés Christophe Caresche et Robert Pandraud, le ministre de
l'Intérieur, Nicolas Sarkozy, a installé le conseil d'orientation de l'observatoire
national de la délinquance en novembre 2003. 

Depuis lors, le conseil a mis en place, collégialement, des outils
d'analyse des phénomènes et a publié son premier rapport en mars 2005. 

Afin de nourrir le débat, et de préparer dans les meilleures conditions la
mise en place d'outils d'analyse plus fiables, le conseil d'orientation a
décidé de publier un certain nombre d'articles de réflexion, rédigés par les
agents mis à sa disposition et validés en son sein. 

Selon la règle décidée en commun, ces articles sont, le cas échéant,
complétés par des observations des membres du conseil et diffusés sous
cette forme.

Alain BAUER
Criminologue, 
Président du Conseil d'orientation de l'Observatoire national de la délinquance
Septembre 2005
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lobalement, la France est partagée en
deux parties sur un axe allant du
département du Nord aux Bouches-du-
Rhône en passant par l’Île-de-France. 
À l’ouest de cet axe, les violences aux

personnes, en fréquence et en taux par habitant,
sont plus faibles qu’à l’est. La direction nord-ouest/
sud-est de l’axe respecte l’orientation de la
distribution de la population sur le territoire français.
Cependant, la répartition de la population et sa
concentration dans les agglomérations urbaines
n’explique pas mécaniquement les  différences
entre les départements selon une clé explicative
urbain/rural ou encore selon la densité. 

Suivant les catégories de violences observées,
certains départements mitoyens ou proches dans

l’espace et appartenant à la même agglomération
urbaine, présentent des variations notamment en
taux. C’est notamment le cas pour les départements
de Île-de-France. Il existe donc des causes sous-
jacentes pouvant constituer des facteurs d’influences
du degré de violence enregistré. Des causes qui
restent à identifier par des études locales plutôt
que nationales. 

En fréquence de faits enregistrés les départements
du Nord (21 347), Paris (33 860), Seine-Saint-Denis
(24 971), Bouches-du-Rhône (21 529) sont les 
plus exposés. Le Pas-de-Calais (10 005), la Seine-
Maritime (9 467), les Hauts-de-Seine (13 671), le 
Val-de-Marne (12 392), la Seine-et-Marne (10 984), 
le Val-d’Oise (14 721), les Yvelines (10 461),
l’Essonne (11 329), le Rhône (14 971) et enfin 
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Les atteintes volontaires 
à l’intégrité physique en 2005 
par département

Total incidents enregistrés : 411 329 

Fréquence : 
Moyenne des départements : 4 285 (Haut-Rhin)
Maximum : 33 860 (Paris)
Minimum : 186 (Lozère)

Taux pour 1 000 habitants :
Moyenne des départements : 5,3 (Eure)
Maximum : 17,6 (Seine-Saint-Denis)
Minimum : 2,2 (Creuse)

G
Source DCPJ, état 4001 – OND
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L’
Observatoire national de la délinquance (OND) est une composante
juridique de l’institut national des hautes études de sécurité (INHES),
établissement public administratif. Son administration est placée sous

l’autorité du directeur de l’INHES assisté d’un chef de département. 

Le conseil d’orientation est autonome et compétent pour décider et déter-
miner les choix et orientations des objectifs, études et recherches dans les
domaines et missions propres de l’OND. 

Le conseil d’orientation a pour mission de  définir une stratégie garantissant la
fiabilité et la pertinence des  données statistiques en matière de sécurité. Il est
composé de 17 représentants de la société civile, élus nationaux et locaux,
 universitaires et chercheurs, représentants des médias,  représentants des
 associations, des ordres, des groupements et des organismes  privés, (fédération

 française bancaire, union sociale pour l’habitat, SNCF) dont les activités et métiers
sont concernés par les phénomènes de délinquance. 11 représentants de l’État,
outre le directeur de l’INHES, y siègent  également : Défense Nationale, Justice,
Intérieur, mais aussi Finances, Transports, Ville, Outre-Mer, Recherche, Éducation
Nationale. 

Le conseil d’orientation de l’Observatoire national de la délinquance a été
 officiellement installé le 4 novembre 2003 par le ministre de l’Intérieur, de la
sécurité intérieure et des libertés locales. Il est  présidé par Alain BAUER,
 criminologue. La vice-présidence est  assurée par François-Noël BUFFET,
Sénateur du Rhône. Les membres du conseil d’orientation ont été nommés 
par arrêté du 15 octobre 2008 pour une durée de trois ans.

TABLEAUX DE BORD REPÈRESLes publications de l’OND

AQUITAINE

© INHES/OND 2006

Toujours dans l’optique d’une meilleure lisibilité des évolutions annuelles de la
délinquance et de la criminalité enregistrées par les services de police et les unités
de gendarmerie, et dans la droite ligne de Grand angle n° 7 sur les faits constatés
dans les régions en 2005, l’observatoire national de la délinquance a créé des
tableaux de bord de la criminalité constatée. Ces tableaux de bord ont vocation à
rendre compte des évolutions de certains indicateurs ou de certaines catégories
d’infractions, dans les départements ou les régions. Ce premier tableau de bord
porte sur les évolutions 1996/2005 de l’indicateur des atteintes volontaires à
l’intégrité physique dans les régions métropolitaines.

LES VARIATIONS ANNUELLES 
DES ATTEINTES VOLONTAIRES 

À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE 
DANS LES RÉGIONS MÉTROPOLITAINES 

DE 1996 À 2005

Alain BAUER Pierre MONZANI
Criminologue, Président du conseil d’orientation Directeur de l’INHES

novembre 2006

LES TABLEAUX 

DE BORD
de l’observatoire national de la délinquance

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

L’observatoire national de la délinquance (OND) a publié dans ses rapports annuels de
2005 et 2006 plusieurs articles sur l’évolution des faits constatés par la police et la gendar-
merie en France métropolitaine. Ces faits sont enregistrés grâce à un outil statistique appelé
état 4001. Leurs évolutions ont été présentées par type d’indicateurs, c'est-à-dire en regrou-
pant les infractions selon leur nature. Les deux principaux indicateurs de l’OND sont les attein-
tes aux biens et les atteintes volontaires à l’intégrité physique. Les vols et les actes de destruc-
tions ou de dégradations forment les atteintes aux biens alors que toutes les infractions de
l’état 4001 correspondant à des faits de violences ou de menace constituent les atteintes
volontaires à l’intégrité physique.

…

Directeur de la publication : Pierre MONZANI – Rédacteur en chef : Christophe SOULLEZ

n°1
AQUITAINE

© INHES/OND 2006

Toujours dans l’optique d’une meilleure lisibilité des évolutions annuelles de la
délinquance et de la criminalité enregistrées par les services de police et les unités
de gendarmerie, et dans la droite ligne de Grand angle n° 7 sur les faits constatés
dans les régions en 2005, l’observatoire national de la délinquance a créé des
tableaux de bord de la criminalité constatée. Ces tableaux de bord ont vocation à
rendre compte des évolutions de certains indicateurs ou de certaines catégories
d’infractions, dans les départements ou les régions. Ce deuxième tableau de bord
porte sur les évolutions 1996/2005 de l’indicateur des atteintes aux biens dans les
régions métropolitaines.

LES VARIATIONS ANNUELLES 
DES ATTEINTES AUX BIENS 

DANS LES RÉGIONS MÉTROPOLITAINES 
DE 1996 À 2005

Alain BAUER Pierre MONZANI
Criminologue, Président du conseil d’orientation Directeur de l’INHES

novembre 2006

LES TABLEAUX 

DE BORD
de l’observatoire national de la délinquance

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

L’observatoire national de la délinquance (OND) a publié dans ses rapports annuels de 2005
et 2006 plusieurs articles sur l’évolution des faits constatés par la police et la gendarmerie en
France métropolitaine. Ces faits sont enregistrés grâce à un outil statistique appelé état 4001.
Leurs évolutions ont été présentées par type d’indicateurs, c'est-à-dire en regroupant les
infractions selon leur nature. Les deux principaux indicateurs de l’OND sont les atteintes aux
biens et les atteintes volontaires à l’intégrité physique. Les vols et les actes de destructions ou
de dégradations forment les atteintes aux biens alors que toutes les infractions de l’état 4001
correspondant à des faits de violences ou de menace constituent les atteintes volontaires à
l’intégrité physique.

…
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En octobre 2006, l’observatoire national de la délinquance a publié plusieurs
articles sur les personnes mises en cause au premier semestre 2006 dans le cadre
de sa collection « Repères ». Dans le cadre de sa mission de diffusion, l’OND
décline ces données à l’échelle régionale et départementale sous la forme de
tableaux de bord. Il s’agit de proposer un récapitulatif permettant au lecteur de
prendre connaissance d’évolutions locales et de les comparer entre elles. 

L’ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MINEURS 
MIS EN CAUSE POUR ATTEINTES 

VOLONTAIRES À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE 
ET ATTEINTES AUX BIENS 

DANS LES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS
ENTRE LE 1er SEMESTRE 2005 

ET LE 1er SEMESTRE 2006

Alain BAUER Pierre MONZANI
Criminologue, Président du conseil d’orientation Directeur de l’INHES

novembre 2006

LES TABLEAUX 

DE BORD
de l’observatoire national de la délinquance

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

L’observatoire national de la délinquance (OND) a publié dans son rapport annuel 2006
plusieurs articles sur l’évolution du nombre de personnes mises en cause par les services de
police et les unités de gendarmerie. Les personnes mises en cause sont enregistrées grâce à
un outil statistique appelé état 4001. Les évolutions de leur nombre sont présentées par type
d’indicateurs, c'est-à-dire en regroupant les infractions selon leur nature. Les deux principaux
indicateurs de l’OND sont les atteintes aux biens et les atteintes volontaires à l’intégrité
physique. Les vols et les actes de destructions ou de dégradations forment les atteintes aux
biens alors que toutes les infractions de l’état 4001 correspondant à des faits de violences ou
de menace constituent les atteintes volontaires à l’intégrité physique.

…
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n°3

Tableaux de bord
Toujours dans l’optique d’une meilleure lisibilité des évolutions annuelles

de la délinquance et de la criminalité enregistrées par les services 

de police et les unités de gendarmerie, et dans la droite ligne 

des publications Grand angle, l’Observatoire national de la délinquance 

a créé des tableaux de bord de la criminalité et de la délinquance

constatées. Ces tableaux de bord ont vocation à rendre compte 

des évolutions de certains indicateurs ou de certaines catégories

d’infractions, dans les départements ou les régions.

Repères
Après « Résultats & Méthodes » en 2004 et « Grand angle » en 2005,

l’Observatoire national de la délinquance crée un  troisième type 

de  publication « Repères ». Cette nouvelle note d’information se veut

comme un regard sur une actualité conjoncturelle ou sur des 

évolutions statistiques infra-annuelles. Elle regroupe donc des 

informations concises et quelques  éléments de cadrage sur le thème

étudié, dont l’interprétation s’inscrit dans le cadre méthodologique

défini dans les précédentes publications de l’OND.

Cartographie des atteintes aux biens 
dans les départements français 
(hors départements ultras marins) en 2006

(1) Voir notamment l’article « Comment appréhender l’état 4001 ? », rapport annuel n°1, INHES/OND, mars 2005

Jean-Luc BESSON, chargé d’études - SIG Cartographie

Mai 2007
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Dans son premier rapport annuel publié en mars 2005, l’Observatoire
national de la délinquance (OND) a défini une grille de lecture de
l’état 4001, outil d’enregistrement des faits constatés par la police et

la gendarmerie. Elle s’appuie notamment sur plusieurs indicateurs extraits de la
nomenclature d’infractions de l’état 4001. Chaque indicateur se rapporte à un
phénomène de délinquance particulier. Par exemple, les atteintes aux biens
comprennent l’ensemble des vols et des actes de destructions et de
dégradations. Ou encore, les atteintes volontaires à l’intégrité physique
regroupent les violences (dont les vols avec violences), les violences sexuelles
et les menaces.

Pour chaque indicateur, les évolutions de 1999 à 2005 des faits constatés en
France métropolitaine ont été décrites et commentées dans le deuxième rapport
annuel de l’OND (mars 2006). Depuis, elles sont mises à jour grâce au bulletin
mensuel « Criminalité et délinquance enregistrées », et font l’objet d’une synthèse
dans le bulletin annuel.

La présentation de ces indicateurs et la description de leurs évolutions
s’interprètent dans un cadre méthodologique défini dans le premier rapport
annuel de l’Observatoire national de la délinquance.

Pour la première fois, l’indicateur des atteintes aux biens et ses déclinaisons
sont étudiés sous un angle spatial départemental, après l’étude régionale parue
dans le Grand Angle n° 7 en juin 2006 et celle des atteintes volontaires à
l’intégrité physique parue dans le n° 7 de la collection « Résultats et Méthodes »,
en novembre 2006.

Alain BAUER
Président du Conseil d'orientation 
de l'Observatoire national de la délinquance

INSTITUT NATIONAL DES HAUTES ÉTUDES DE SÉCURITÉ

Les Borromées, 3 avenue du Stade de France, 93218 Saint-Denis La Plaine cedex
Tél. : 01 55 84 53 00 – Télécopie : 01 55 84 54 29 – www.inhes.interieur.gouv.fr

Pierre MONZANI
Directeur de l’INHES

AQUITAINE

© INHES/OND 2007

En octobre 2006, l’observatoire national de la délinquance a publié plusieurs
articles sur les personnes mises en cause au premier semestre 2006 dans le cadre
de sa collection « Repères ». Dans le cadre de sa mission de diffusion, l’OND
décline ces données à l’échelle régionale et départementale sous la forme de
tableaux de bord. Il s’agit de proposer un récapitulatif permettant au lecteur
de prendre connaissance d’évolutions locales et de les comparer entre elles.

L’ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MINEURS
MIS EN CAUSE POUR ATTEINTES

VOLONTAIRES À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE
ET ATTEINTES AUX BIENS DANS

LES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS EN 2006

Alain BAUER Pierre MONZANI
Criminologue, Président du conseil d’orientation Directeur de l’INHES

février 2007

LES TABLEAUX

DE BORD
de l’observatoire national de la délinquance

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

L’observatoire national de la délinquance (OND) a publié dans son rapport annuel 2006
plusieurs articles sur l’évolution du nombre de personnes mises en cause par les services de
police et les unités de gendarmerie. Les personnes mises en cause sont enregistrées grâce à
un outil statistique appelé état 4001. Les évolutions de leur nombre sont présentées par type
d’indicateurs, c'est-à-dire en regroupant les infractions selon leur nature. Les deux principaux
indicateurs de l’OND sont les atteintes aux biens et les atteintes volontaires à l’intégrité
physique. Les vols et les actes de destructions ou de dégradations forment les atteintes aux
biens alors que toutes les infractions de l’état 4001 correspondant à des faits de violences ou
de menace constituent les atteintes volontaires à l’intégrité physique.

…

Directeur de la publication : Pierre MONZANI – Rédacteur en chef : Christophe SOULLEZ

n°5
Les personnes mises en cause en 2006 
par les services de police et les unités de gendarmerie

ÉVOLUTION DU NOMBRE 
DE MIS EN CAUSE 

DE 1996 À 2006

E
n 2006, l’activité d’élucidation
des services de police et des
unités de gendarmerie a permis

la mise en cause de 1,1 million de
personnes (graphique 1). Ce nombre est
en hausse de 3,1 % par rapport à 2005
(graphique 2). En un an, il s’est accru de
plus de 33 000 personnes.

En 1996, un peu plus de 800 000
personnes avaient été mises en cause
pour un crime ou un délit. De 1997 à
1999, ce nombre a été légèrement
inférieur à 800 000. Il a connu une
première hausse de 4,5 % entre 1999 
et 2000. Il s’est situé à environ 835 000
en 2000 et en 2001.

Depuis 2002, le nombre de mis en
cause augmente chaque année. Il a
connu sa hausse annuelle la plus
importante dès 2002 : cette année,
plus de 900 000 personnes avaient été
mises en cause, soit 8,5 % de plus qu’en
2001. Les augmentations suivantes ont
été un peu moins fortes : + 5,5 % en
2003 et + 6,4 % en 2004. En 2005 et
2006, la hausse se poursuit mais son
rythme se réduit peu à peu : il était de
4,8 % en 2005 avant de s’établir à
+ 3,1 % en 2006. En 5 ans, le nombre de
mis en cause s’est accru de 265 000,
soit + 31,7 %. 

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND
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Parallèlement à la publication du bulletin annuel de l’observatoire national de la délinquance, portant sur l’ensemble
des faits constatés par les services de police et les unités de la gendarmerie, l’OND analyse, dans ce numéro 5 de la
collection « Repères », l’évolution des personnes mises en cause entre 2005 et 2006 par les services de police et les
unités de gendarmerie.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation de l'observatoire national de la délinquance

Graphique 1 : Le nombre de personnes mises en cause de 1996 à 2006.

Source : état 4001 annuel, DCPJ
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Graphique 2 : Le nombre de personnes mises en cause de 1996 à 2006.

Source : état 4001 annuel, DCPJ
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Les femmes mises en cause en 2006 
pour atteintes aux biens et pour violences ou menaces

E
n 2006, près de 49 000 femmes
ont été mises en cause pour
atteintes aux biens (15,3 % des

mis en cause) et plus de 27 000
femmes pour atteintes volontaires à
l’intégrité physique (hors vols) soit
12,7 % des mis en cause.

Le nombre de femmes mises en
cause pour atteintes aux biens est
relativement stable entre 2005 et
2006 : il n’a varié que de + 0,8 %
(+ 406 mises en cause). De même, le
nombre d’hommes mis en cause,
qui se situe aux environs de 270 000,
n’a quasiment pas évolué en un an
(+ 0,1 %). 

En 2006, 27,3 % des 129 539 mis
en cause pour vols simples sont
des femmes. Cette part atteint
même 37 % pour les vols à l’éta-
lage. En revanche, elle ne dépasse
pas 10 % pour les cambriolages, les
vols violents ou les destructions et
dégradations.

Le nombre de femmes mises en
cause pour vols violents en 2006
est inférieur à 1 700 alors que celui
des hommes dépasse 20 000. La part

des femmes, qui s’établit à 7,4 %,
reste faible mais augmente : en 2005,
elle était de 6,8 %. Cette évolution
est consécutive à une hausse de
9,1 % des femmes mises en cause
pour vols violents (+ 139 mises en
cause).

Le nombre de femmes mises en
cause pour atteintes volontaires à
l’intégrité physique (hors vols) aug-
mente de + 13,1 % entre 2005 et 2006
(+ 3 217 mises en cause). Cette
hausse est supérieure à celle concer-
nant les hommes mis en cause
mesurée à + 8 % (+ 13 850 mis en
cause). Depuis plus de 5 ans, on
observe un taux d’accroissement des
femmes mises en cause plus élevé
que celui des hommes. C’est pour-
quoi, la part des femmes au sein des
mis en cause pour violences et
menaces est en hausse régulière :
elle est passée de 10,7 % en 2000 à
12,7 % en 2006.

Moins de 2,5 % des mis en cause
pour violences sexuelles sont des
femmes. Cette part est assez
homogène pour les autres atteintes :

elle se situe à 13,5 % pour les vio-
lences non crapuleuses et 13,2 %
pour les menaces. Parmi les vio-
lences non crapuleuses, les femmes
sont, en proportion, bien moins
mises en cause pour violences à
dépositaire de l’autorité (8,5 % des
mis en cause) que pour violences,
mauvais traitements et abandons
d’enfants (29,9 %).

En 2006, le nombre de femmes
mineures mises en cause pour
atteintes aux biens est en hausse
de 6,6 % (+ 935 mises en cause)
alors que celui des majeures est en
baisse de 1,5 % (- 529 mises en
cause). Pour les atteintes volon-
taires à l’intégrité physique (hors
vols), la hausse des mineures
mises en cause est particulière-
ment élevée (+ 25 %, + 1 799 mises
en cause) en comparaison à celle
des majeures (+ 10,2 %, + 1 963
mises en cause). De telles diffé-
rences sont également observées
entre hommes mineurs et hommes
majeurs mis en cause.

Julie BOÉ, chargée d’études statistiques à l’OND
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Poursuivant son analyse de l'évolution des personnes mises en cause par les services de police et les unités de
gendarmerie, l'observatoire national de la délinquance s'intéresse dans ce numéro 6 de sa collection "Repères" aux
femmes mises en cause pour atteintes aux biens et pour violences en 2006. On constatera que cette année 2006 a
notamment été marquée par une relative stabilité du nombre de femmes interpellées pour atteintes aux biens mais par
une hausse de près de 13 % des femmes mises en cause pour violences et menaces (hors vols). Cette augmentation
atteint même 25 % pour les seules mineures. 

Alain BAUER
Criminologue,

Président du conseil d ‘orientation de l’Observatoire national de la délinquance
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Les personnes mises en cause en 2007 
par les services de police et les unités de gendarmerie

Avertissement : Si les personnes mises en
cause (voir définitions) forment la popula-
tion qui, dans la statistique administrative,
qu’elle soit policière ou judiciaire, se rapproche
le plus de la notion intuitive de population
des auteurs de crimes et délits, elle ne doit
pas être confondue avec celle-ci. Les carac-
téristiques des mis en cause ne sont pas
celles des auteurs car une partie seulement
des auteurs sont mis en cause, et que tous
les mis en cause ne sont pas toujours, aux
termes de la procédure judiciaire, déclarés
« auteurs ». 

E
n 2007, près de 1 128 900 per-
sonnes ont été mises en cause
par les services de police et les

unités de gendarmerie nationale.
Entre 2006 et 2007, le nombre de 
mis en cause a augmenté + 2,6% 
(soit + 28 473 mis en cause). Il s’agit de
la 6e hausse annuelle consécutive 
(graphique 1). En 2001, environ 836 000
personnes avaient été mises en cause.
Ce nombre s’est depuis accru de plus
de 32 %, soit + 221 902 mis en cause.

En 2004, le taux d’accroissement
annuel du nombre de mis en cause se
situait à + 6,4 %. Il s’est réduit réguliè-
rement les années suivantes : + 4,8 %

en 2005 puis + 3,1 % en 2006. En 2007,
il se situe en deçà du seuil de + 3 % sur
un an.

En 2007, le nombre de mis en cause
a connu des évolutions distinctes selon
la nature des infractions (tableau 1).
Il est en hausse de 6,2 % (+ 13 266 mis
en cause) pour les infractions de type
violences et menaces (hors vols),
appelées aussi atteintes volontaires à
l’intégrité physique (voir définitions)
alors qu’il baisse de 1,3 % (soit - 4 112
mis en cause) pour atteintes aux biens.
La plus forte hausse en volume

concerne les infractions révélées par
l’action des services : le nombre de
mis en cause pour ces infractions, dont
la constatation implique systémati-
quement la mise en cause d’au moins
une personne, augmente de 5,7 %
entre 2006 et 2007, ce qui correspond 
à une hausse de 19 311 mis en cause. 
Il apparaît donc que la hausse globale
des mis en cause en 2007 résulte 
de celles des atteintes volontaires à
l’intégrité physique (hors vols) et des
infractions révélées par l’action des
services.

Julie BOÉ, Chargée d’études statistiques à l’OND
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Parallèlement à la publication du bulletin annuel de l’observatoire national de la délinquance, portant sur l’ensemble
des faits constatés par les services de police et les unités de la gendarmerie, l’OND analyse, dans ce numéro 7 de la
collection « Repères », l’évolution des personnes mises en cause entre 2006 et 2007 par les services de police et les
 unités de gendarmerie.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation de l'observatoire national de la délinquance

Graphique 1 : Variations annuelles du nombre de personnes mises en cause de 1996 à 2007.

Source : état 4001 annuel, DCPJ
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